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rieureau marché. 11 y a donc lieu d'ordonner l'exécution des 
marclié. Quant au motif du jugement tiréde la diminution du 
prix du bois, l'acheteur proteste que celte diminution, si elle 
existe, n'est pas de nature à rendre pour lui le marché oné-
reux. 

M" Leblond, au nom du vendeur, soutient que jamais son 
client n'aurait consenti à vendre une partie si importante d» 
boisa l'appelant s'il eût eu connaissance de s» qualité de failli. 
De celte circonstance que le prix des bois a diminué depuis le 
marché et ne permet plus à l'acheteur de réaliser aucun bé-
néfice, le défenseur tire cette conséquence que l'insistance de 
l'acheteur pour obtenir sa livraison démontre qu'il ne tient 
au marché que dans une intention non avouable. Sans doute, 
nul n'est censé ignorer la condition de celui avec lequel il 
contracte , mais lorsqu'il est évident que l'acheteur a trompé 
le vendeur sur sa qualité et sa solvabilité au moment du con-
trat, rien n'euipêdie que l'article 1613 du Code Napoléon re-
çoive son application. A cet égard, M* Lebloud cite l'opinion 

de M. ïroplong, qui s'exprime ainsi : 

« Est-il absolument nécessaire que la faillite ou la déconfi-
ture aient lieu dopuis la vente, ou bien le vendeur pourrait-il 
refuser la délivrance s'il était prouvé que l'état de faillite ou 
de déconfiture était antérieur à la veule, mais de telle sorte 
que le vendeur n'a accordé terme que parce qu'il a ignoré 
l'insolvabilité de celui avec lequel il traitait? Si le vendeur a 
été trompé, si on a fait briller à ses yeux un crédit imaginai-
re, si on lui a représenté comme florissant un état de fortune 
tombant en ruines, je pense qu'il y aurait erreur suffisante 
pour affranchir ,1e vendeur de son obligation. » ( Titre de la 
Fente, n° 315.) 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat 

général, a partagé cette opinion et confirmé le jugement, 

dont elle a adopté les motifs. 

COUB IMPÉRIALE DE PARIS (2' chambre). 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 22 janvier. 

ÏBME. — TERME ACCORDÉ POUR LE PAIEMENT. REFUS 

DE DELIVRANCE FONDÉ SOR L'INSOLVABILITÉ PRÉEXISTANTE 

DE L'ACHETEUR. — RÉSILIATION. 

le vendeur n'eit pas tenu de délivrer la chose vendue, même 
don qu'il a accordé des délais pour le paiement, s'il ap-
prend que l'acheteur, lors de la vente, lui a dissimulé 
l'insuffisance de sa solvabilité résultant de son état de failli 
concordataire. (Art. 1603, 1613 du Code Nap.) 

M. D..., négociant à Paris, a traité, en mars 1853, 

avec M. Q..., propriétaire dans le département de la Nié-

vie, de l'achat d'une grande partie de bois se trouvant 

dans différentes coupes, à des prix convenus, payables en 

quatre termes, On avril, juillet, octobre et décembre sui-

vant. L'importance du marché s'élevait à environ 50,000 
francs. 

Cependant le vendeur ayant appris que l'acheteur était, 

l'année précédente, tombé en faillite, avec un passif qui 

n'excédait pas 11,000 francs, et qu'il avait obtenu un 

concordat moyennant 5 pour 100, refusa de satisfaire à la 

sommation qui lui fut faite de délivrer les bois vendus. 

Un procès s'engagea devant le Tribunal de commerce 

de In Seine, sur la demande de l'acquéreur en délivrance, 

et sur la demande réconventionnelle du vendeur en rési-

liation du marché, fondée sur l'insuffisance de la solvabi-
lité de l'acheteur. 

Jugement du Tribunal de commerce qui statue en ces 
ternies : 

COUB IMPERIALE DE PARIS (3 e ch.). 

Présidenco de M. Ferey. 

Audience du 26 janvier. 

LICITATION. — JUGEMENT DE SUBROGATION. — APPEL NON 

RECEVABLE. 

N'est pas recevable l'appel du jugement prononçant une su-
brogation dans une poursuite de vente sur licitation, soit 
lorsqu'il n'a pas été interjeté dans les dix Jours de la si-
gnification du jugement à avoué et visé par le greffier, soit 
lorsqu'il a été rendu postérieurement au dépôt du cahier 
des charges et à la sommation d'en prendre communication. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant rendu sur les conclusions 

conformes de M. Metzinger, avocat-général : 

« La Cour, 
« Considérant qu'aux termes de l'art. 973 du Code de pro-

cédure civile,le jugement qui intervient sur les difficultés éle-
vées sur le cahier des charges ne peut être attaqué que par la 
voie de l'appel, dans les formes et délais prescrits par les ar-
ticles 731 et 732 dudit Code; 

« Que tout autre jugement sur les difficultés relatives aux 
formalités postérieures à la sommation de prendre communi-
cation du cahier des charges ne peut être attaqué ni par op-
position, ni par appel ; 

« Considérant qu'il est établi que le jugement dont il s'agit 
a été régulièrement signifié le 31 octobre, et que l'appel n'en 
a été interjeté que le 13 décembre suivant, et par conséquent 
longtemps après l'expiration du délai fixé par la loi ; 

« Qu'en outre, le jugement statuait sur des difficultés rela-
tives aux formalités postérieures au dépôt du cahier des char-
ges, et qu'il n'était pas dès lors susceptible d'appel ; 

« Déclare l'appel non recevable. » 

(Plaidants, M" Poupinel pour Leboucher, appelant; 

M" Rivière, pour Marcheix, intimé.) 
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TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Pasquier. 

Audience du 26 janvier. 

SUCCESSION MICHEL. — DÉCOUVERTE D'UN CODICILLE.— DE-

MANDE FORMÉE PAR LES HERITIERS LÉGITIMES CONTRE LE 

SIEUR LEJEUNE. 

Ce n'est pas la première fois que la fortune immense 

laissée par M. Michel jeune fait l'objet d'un procès. Déjà, 

au mois de juillet de l'année dernière, la 1" chambre du 

Tribunal civil cTe la Seine a eu à se prononcer sur une 

demande en nullité du testament fait par M. Michel au 

prolit du sieur Lejeune. 11 s'agit aujourd'hui d'une con-

testation nouvelle soulevée par les héritiers légitimes. Les 

plaidoiries feront suffisamment connaître et l'importance 

des prétentions et les faits de la cause. 

M* Crémieux, avocat des demandeurs, s'exprime en 

ces termes : 

Messieurs, eu 1831, Michel jeune faisait en ces termes uu 
testament olographe : 

K Si nomme et institue M. Pierre-Narcisse Dorothée Michel 
aîné, mon frère, pour mon héritier unique, général et uni-
versel en tous biens. 

« Paris, le 16 avril 1831. 
« MICHEL jeune. » 

Le 15 mai 1838, Michel aîné faisait aussi son testament 
olographe. En voici les principales dispositions; j'omets seu-

lement quelques legs inutiles à rappeler. 

« Ceci est mon testament. 
. « Je soussigné, Pierre-Narcisse-Dorothée Michel aîné, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue de la Chaussée-d'Autiu, 51, 
ai fait les dispositions suivantes : 

« Je donne et lègue 1° à Elisabeth Monissen, ma femme de 
charge, 1,200 fr. de rente viagère... (Suiveiituu grand nom-
bre d'autres legs à ses domestiques et employés.) 

» Je donne et lègue à mon bon ami Joseph Lobgeois père, 
avoué, en reconnaissance des bons services qu'il m'a rendus, 
ma maison sise à Paris, quai Bourbon, 13 et 15, îlo Saint-

Louis, avec toutes ses dépendances. De plus, je lui donne tout 
ce qui composera ma cave dans l'hôtel que j'habite. 

« Je lègue aux hospices civils de Paris, une somme do cent 

mille francs une fois payés. 
« Je donne la moitié de mon argenterio à M. le premier 

président Séguier... 
« J'entends que tous les légataires susnommés jouissent de 

leurs legs, à compter du jour de mou décès, et qu'ils les re-
couvrent francs et quittes de tous droits et frais. 

« Je donne et lègue à M'"* Amélie Millet, mille francs de 

rente viagère. 
« J'institue mon frère Marc-Anloine-Grégoire Michel jeune, 

mon légataire universel, pour le surplus ses biens quo je 

laisserai après l'acquit des legs particuliers qui précèdent. 

. « Je révoque tous testaments et dispositions que j'aurais pu 
faire jusqu'à ce jour, le présent contenant mes dernières vo-

lontés. 
« Fait après mûres réflexions, écrit en entier de ma main, 

en mon hôtel, lo 15 mars 1838. 
« MICHEL aîné. » 

Deux jour» après avoir écrit ce testament, Michel aîné, 
dont la vie allait s'éteindre, traçait, dans un codicille, sa der-
nière volonté. Il mourait quatre jours uprès. \oici le codi-

cille : 

« Je recommande mon ame à Dieu. Ne pouvant me résou-
dre à déshériter ma famille, je donne et lègue un sixième de 
mon bien à ma sœur; autant aux enfants vivants, ou repré-
sentés de feue ma sœur; autant à ma cousine Victorine Gui-

tou, ancienne élève d%|Saint-Denis, fille de celui qui m'a sau-
vé la vie aux armées ; je lègue le surplus à mon frère, réversi-
ble nu petit Maro-Antoine-Michel Lejeunw, déclaré son filleul. 
Je lègue, de plus, 100,000 fr. à M"" Scolastique Sophie Lejeu-
ne, mère de cet enfant; 40,000 fr. aux pauvres de Vitry-sur-
Seine, et pareille somme à leur église. Je ne maintiens de mon 
dernier testament que les dispositions non contraires à celui-ci. 

« Paris, le 17 mars 1838. » 

Les deux premiers testaments sont reconnus, incontestés : 
le premier est resté sans résultat, puisque l'héritier institué a 
précédé le testateur dans la tombe; le second a reçu sa com-
plète exécution. Michel jeune, au mois de mars 1838, prit 
possession de l'héritage que lui léguait son frère, et lui-même, 

ym^mittant la.vie daus les premiers mois de 1852, a transmis 
iccossion à Lejeune , de sorte quo Lejeune tient à la fois 

dans ses mains la fortune des deux frères. 
Le codicille est l'objet du procès actuel. Notre adversaire en 

dénie l'écriture et la signature. C'est trop simple; car si le co-
dicille est l'œuvre de Michel aîné, Lejeune devra restituer la 
moitié de celte fortune considérable que le testament de Mi-
chel jeune a fait passer dans ses mains. 

C'est à moi, messieurs, de prouver la sincérité de ce codi-
cille. Un récit des faits simplement exposés sera la meilleure 
preuve à l'appui de notre demande. Laissez moi d'abord vous 
faire connaître les parties en cause, j'entrerai ensuite dans le 
débat. 

La famille Michel se composait de quatre personnes : les 
deux frères, qu'on désignait par la qualité dérivant de l'âge, 
Michel aîné, Michel jeune, et deux sœurs : l'aînée, épouse de 
François Caste; la cadette, épouse de Barthe. Les deux sœurs 
avaient chacune quatre enfants : l'aînée, trois filles et un fils; 
la cadette, trois fils et une fille; des mariages avaient donné 
le jour à une nombreuse postérité. 

Toute cette famille vivait dans le fond de l'Ariége, au sein 
d'une médiocrité qui n'était pas celle que le poète appelle mé-
diocrité dorée, et qui faisait contraste avec les richesses fabu-
leuses des deux frères. Mais sans ambition et dans le calme 
d'une vie paisible, les sœurs des Michel ne semblaient pas se 
douter de l'immense fortune de leurs frères. Non loin d'elles 
vivait, depuis 1830, une jeune fille nommée Victorine Guitou, 
fille unique d'un brave, mort colonel sur le champ de bataille 
d'Eylau. Entre la mère de cette jeune fille et les frères Michel 
existait un lien de parenté très rapproché : ils étaient cousins 
issus de germains; entre Michel ainé et -la fille du colonel 
Guitou existait de plus un lien d'affection et de reconnaissan-
ce. Dans la guerre d'Espagne, Guitou, alors capitaine, avait 
sauvé la vie à Michel aîné. 

A sa sœur cadette, encore vivante en 1838, Michel aîné, par 
son codicille, a légué un sixième de ses biens ; il a légué un 
second sixième aux enfants de sa sœur aînée, morte avant 
lui; un troisième sixième à la jeune fille du colonel Guitou. 

Voilà les demandeurs. Tendresse du frère pour ses sœurs 
et pour leurs enfants ; reconnaissance du testateur pour la 
fille de l'ami, qui lui avait sauvé la vie, tels sont les motifs 
si purs, si honorables des dispositions dont je réclame la con-
sécration à la justice. 

Seulement, je dirai bienlôt pourquoi, parmi les enfants des 
deux sœurs, il en est quelques uns qui ne se présentent pas 
d'une manière active, sauf à profiter de votre jugement. 

C'est donc la famille qui vient réclamer une part daus l'hé-
ritage de Michel aîné ; ses sœurs, ses neveux, ses nièces légi-
times sont devant vous. 

Savez-vous, messieurs, quel est leur adversaire, quel est 
l'homme au pouvoir duquel sont venus successivement tom-
ber les trésors de Michel aîné, les incroyables richesses de 
Michel jeune? L'héritier des deux frères, celui qui dépouille 
à la fois tonte la famille légitime, celui qui ne veut pas ac-
quitter la dette de la nature et de la reconnaissance, c'est un 
bâtard adultérin!... Oui, oui, c'est l'adultère qui nage dans 
l'abondance et dans toutes les puissances du luxe, qui étale 
son faste honteux devant la modeste situation des deman-
deurs. Et cet adultère, on ne l'a pas caché; on l'a produit, en 
quelque sorte, au grand jour, avec éclat. 

Mil bel aîné a vécu célibataire; Michel jeune, marié, se joua 
de la sainteté de l'union conjugale ; il vécut séparé de sa 
femme. Puis, en 1832, il fit entrer dans sa maison et dans 
son lit une fille qui s'appelait Scolastique -Sophie Lejeune, 
et, un an plus tard, cette liaison adultère donna le jour à un 
fils. Michel jeune s'appelait : Marc-Antoine-Grégoire Michel ; 
il fut le parrain de l'enfant, qui reçut les prénoms de Marc-
Anloine-Grégoire Michel, et comme si le nom de la mère de-
vait, en quelque sorte, reproduire lo nom du père adultérin, 
on désiguait le père par cette qualification : Michel lejeune ; 
le fils s'appela aussi Michel Lejeune ; il fut, pour ainsi dire, 
impossible de les distinguer. 

Eh bien ! Michel aîné, par son testament du 15 décembre 
1838, avait institué Marc-Antoine-Grégoire Michel jeune, son 
frère, son légataire universel ; Michel jeune, par son testa-
ment de 1852, institua Marc-Antoine Grégoire-Michel Lejeune, 
sou fils adultérin, son légataire universel. C'est donc ce fils 
qui a recueilli le double héritage, c'est à lui qu'est échue la 
fortune de tous ceux qui réclament devant vous. ■ 

Est-il donc possible, messieurs, de trouver rien de plus fa-
vorable que la cause dont je m'honore d'être le soutien ! Où 
suis- je donc ici? Dans le sancturaire de la justice, c'est-à-dire 
dans ce lieu sacré où régnent la religion, la morale, la vertu; 
où se consolident, par de puissances décisions, les bases de 
cette société humaine que Dieu veut faire reposer sur la sain-
teté des liens de la famille légitime; où tout respire je ne sais 
qnel parfum d'honnêteté qui pénètre les âmes. Messieurs, au 
nom de la famille, au nom de la religion, au nom de la mo-
rale, qui e3l aussi la religion, écoutt z-nous favorablement ; 
voyez qui nous çommes et qui nous combattons. 

Ah ! je le sa s, messieurs, naguère dans cette même enceinte, 
on attaquait le testament de Michel jeune, on réclamait l'annu-
lation de ce legs universel, souillé d'adultérinité ; mais la loi 
défend la preuve de la filiation adultérine; la jurisprudence 
est plus rigoureuse peut-être que la loi, vos consciences de 
magistrats ont dominé vos sentiments, vous avez, malgré l'é-
loquence do berryer, rejeté la preuve. Eh bien, messieurs 
laissez moi vous la dire : la jurisprudence se. trompe, elle re-
viendra sur ses décisions multipliées. Oui, c'est une idée mo-
rale par excellence que de proscrire dé cetle enceinte ces dé-
bats scandaleux, dont la honte rejaillit souvent sur tous ceux 
qui les intentent ou qui les soutiennent. Mais dans quelles 
circonstances? c'est quand un de ceux pour qui l'adultérinité 
serait un profit, un avantage, oserait l'invoquer. Mais quoi 1 
une famille dépouillée vient dire à la justice : Nous sommes 

les frères, les sœurs de celui qui n'est plus ! La même mère 
nous a portés dans son sein; notre tendresse était mutuelle; 
nous l'avons vu avec bonheur s'unir à une femme qui deve-
nait une sœur pour nous ; celte femme, il l'a chassre du do-
micile conjugal, il l'a remplacée par une servante, et leur 
amour adultère a donné le jour à celui que nous combattons 
aujourd'hui , lui qui nous dépouille et qui est riche quand 
nous sommes pauvres. C'est su mère, c'est lui qui ont jeté lu 
désordre au sein du foyer domestique, bi isi- te lieu conjugal, 
détruit la concorde dans la famille légitime. S'il ose nier 
l'adultérinité, en voici les preuves. 

Et ces preuves, la jurisprudence Uïa repousse! Mais ne 
sait-on pas l'effrayant empire que prennent ces femmes har-
dies et sans pudeur ! Hélas ! faut-il le rappeler ? les détesta-
bles fruits de l'adultère deviennent les enfants clféfis d'un 
père coupable. N'a-t-on pas posé cette terrible question qui 
donne le frisson à celui qui la répète? « N'est-il pas vrai quo 
ces bâtards adultérins inspirent une affection plus vive en-
core queda tendresse du père pour les enfants légitimes / » 
Oui, voilà où conduit cette odieuse profanation des senti-
ments les plus doux de la nature. La sainteté de la famille 
serait-elle donc un vain mot devant les magistrats? Magis-
trats, interprétez courageusement la loi ; fermez le seuil de la 
justice à l'audace de l'adultère, qui, en proclamant son ori-
gine, veut en tirer profit; mais ouvrez les portes du sanc-
tuaire à la famille légitime qui veut, en réclamant des droits 
sacrés, imprimer la honte au vice et le stigmate à l'adultè-
re. L£i est la vérité, parce que là est la morale. A vous, lîer-
ryer, de faire triompher ces grauds principes; à vous d'ame-
ner la Cour de Paris à les consacrer par un de ce« anêls qui 
sont des monuments; celle gloire manque à votre vie de bar-
reau, vous l'ajouterez à tant d'autres triomphes. 

Ces réflexions me ramènent à ma cause. Voici les faits : 
M'Ciémieux rappelle l'immense fortune des frères Michel. 

Il fait connaître le caractère de Michel jeune en donnant lec-
ture d'une lettre écrite par M. Lafont d'Aussonne, prêtre, frè-
re de Mm ° Guitou, oncle maternel de Victorine Guitou. 

Voici cette lettre, datée du 25 juin 1831.: 

« Ma chère sœur, 
« Je suis auprès de M. Michel, à qui je tiens lieu de 

secrétaire de confiance, car il perd la vue; et c'est celte po-
sition péuible qui l'a déterminé à m'appeler près de lui. Avare 
autant que riche, il ne me donne aucun traitement. Je n'ai 
que le logement et la table; je passe mes journées avec lui ; 
je lui lis les journaux et ses correspondances.Je fais toutes ses 
commissions et emplettes moyennes ; je l'accompagne à ses 
promenades faites en voiture. Je supporle patiemment les 
inégalités de son caractère et ses brutalités quelquefois. Il me 
promet récompense pour mon esclavage ; et c'est pour la pau-
vre Victorine que j'ai sacrifié mon repos et ma liberté. » 

Et ne croyez pas que ce fût un sacrifice apparent, son af-
fection pour sa nièce était une tendresse véritable; cette lettre 
même commence ainsi : 

« Le désastre arrivé sur la propriété de Victorine m'effiige, 
à cause de l'affliction qu'elle en éprouve. Je lui ai écrit pour 
lui annoncer les deux mille francs dont elle a b esoin et que je 
lui donne. 

« Nous occupons, tout au haut des Champs-Elysées, la plus 
délicieuse maison de Paris ; mais l'affreux caractère du chef 
gâte ces aimables jardins et ce petit palais des fées. Il dépérit 
et languit ; la perte de sa vue le rend intraitable, au lieu do 
mettre sa confiance ou sa résignation en la providence de son 
Dieu. Si j'ai bonne mémoire, c'est par la mère de feu ton beau-
père et par sa tante à lui, sœur de celle-là, que vient la pa-
renté de Victorine. » 

Nous voilà, Messieurs, continue M 6 Crémieux, dans la mai-
son de Michel jeune; nous savons à la fois son caractère et les 
maux qui l'assiègent. Pénétrons plus avant. 

Le 28 octobre, quatre mois plus tard, l'abbé Lafont écrit à 
sa nièce Victorine. Il lui avait promis une visite dans ses mon-
tagnes; cette visite, il ne l'avait pas faite : 

« Paris, 28 octobre 1831. 
« Par suite des caprices tyranniques de l'homme que tu as 

connu, le voyage que je comptais faire n'aura pas lieu, nia 
chère Victorine, et cette circonstance elle-même donne du re-
tard à ce que je t'avais promis. J'en suis inconsolable; mais 
assure-toi que ce n'est qu'un relard. 

« Au reste, d'un moment à l'autre, les choses qui te con-
cernent peuvent changer du tout au tout ; et je puis l'an-
noncer avec certitude qu'après lui ton sort sera considérable-
ment amélioré. Je ne puis en ce moment, et pour bien des 
raisons, entrer dans de plus grands détails. Qu'il te suffise de 
savoir qu'il y a des choses écrites, qui fixent tout, et que cetle 
parenté ne t'aura pas été inutile. Le mois dernier, il vint, de 
lui-même, me trouver dans ma chambre, et il me pria de' lui 
dicter, de suite, le modèle d'un codicille en ta faveur. 

« Il exigea de moi le plus grand secret, à cette occasion : 
principalement à cause de monsieur son frère, ' lequel a été 
fait son héritier général (à charge de revanche), par testament 
du mois d'avril dernier. » 

11 y avait donc, depuis le mois d'avril 1831, un testament 
de Michel jeune en faveur de Michel aîné, et l'abbé Lafont 
connaissait ce testament. Oui, l'abbé Lafout avait lui-même 
rédigé et dicté le testament. « Ce testament du mois d'avril 
dernier, ajoutc-t-il, je l'ai aussi rédigé et dicté moi-même. Je 
l'ai fait également alors sur la propre demande et volonté de 
Michel jeune. » 

Ainsi l'abbé Lafont connaît les secrets le» plus intimes de 
Michel jeune; il reçoit ses plus secrètes confidences; il est 
l'auteur de son testament, de son codicille. 

Au reste, il ne croit pas qu'une longue existence lui soit ré-
servée : 

« L'opération de la cataracte, faite le 15 mai, n'avait pas 
réussi, continue l'abbé Lafont ; par excès d'impatience et 
d'extrême désir de voir ses biens et trésors par lui-même, il a 
voulu, en septembre dernier, qu'on renouvelât celle opéra-
tion : même tentative, même insuccès... Il est vieilli, cassé. 
Ses anciens maux, aussi lenaces que leur maître, bravent 

les efforts de la pharmacie... Les médecins ne seront nulle-
ment étonnés de le voir s'éteindre. 

« Pour moi, dit ailleurs l'abbé Lafont, je ne me ressens en 
rien de mon âge, et lorsque j'ai fsit un peu de toilette, ou ne 
se doute pas du nombre d'années que j'ai vécu. » 

Ainsi l'abbé croyait survivre, et pendant bien des années, à 
Michel jeuno qu'il voyait s'éteindre, et Michel jeune vivait en-
core vingt et un ans après ces déplorables pronostics, n'arri-
vant à sa dernière demeure que longtemps après lo jour où 
l'ai bé Lafont avait rendu lui-même à ta terre sa dépouille 
mortelle. 

Vous vous rappel- z ces mots : R Par excès d'iuipatienco et 
l'extrême désir de voir ses biens et trésors par lui -même, il t. 

voulu qu'on renouvelât, en septembre dernier, l'opération de 
la cataracte. » 

Ecouttz lo détail de ces biens et de ces trésors, dont aucun 
membre de sa famille légitime n'a recueilli une obole. 

« Il a dans le Berry et en Touraiue cinq terres (jadis sei-
gneuriales et toujours patrimoniales), au centre desquelles se 
trouve une forêt de 5,800 arpents remplie do cerfs ci uulrea 
gibiers. Sur cinq châteaux, trois sont magnifiques, mais non 
meublés, du moins en grand. Il possède en Suisse, à deux 
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pas de la ville do Glèves et sur le Rhin, une île nommée finie-, 
nk, laquelle renferme les fameuses prairies d 'or et contient 
vingt-ciuq fermes. Cette propriété, quoique estimée 1 ,500,000 
fr., n'en est alfermée que 50,000, à la vérité quitte de toutes 
charges et frais. 

« Indépendamment des i millions et demi de biens en 
Berry et en Touraine et de celte île au pays de Clèves, notre 
avare possède 5 à 6 millions de francs de capitaux, placés par 
première hypothèque sur des particuliers. Il possèle 3 mil-
lions et demi de valeurs publiques, lui donnant 200,0(10 li-
vres de rente exactement payées tous les six mois. 11 a 200,000 
fr. de capitaux sur la banque de France. 

-« Il a pris cette année-ci pour 600,000 fr. de l'emprunt Phi-
lippe, et pour autant de, l'emprunt espagnol tout nouveau. Je lui 
connais environ 2 ou 300,000 fr. occupés à spéculer journelle-
ment sur les effets publics de la Bourse. Tout cela réuni forme 
assurément uno belle fortune. Eh bien ! ma fille, tout cela n'est 
rien à ses yeux. Le roi d'Espagne lui doit, par comptes (enfin 
réglés, arrêtés officiellement et signés), une somme de trente-
un millions; mois comme, d'après les embarras financiers et la 
faible intention de l'Espagne, celle somme trop considérable 
menaçait de demeurer longtemps une superbe et chimérique 
créance, notre avare s'est enfin déterminé p .r mes conseils 
à venir à transaction et accommodement. Un agent du roi 
d'Espagne a proposé treize millions une fois payés; et j'ai 
rédigé le traité par lequel cette somme a été acceptée. Les 
treize millions seront payés en trois parts égales de huit mois 
en huit mois à dater de janvier 1832. L'avarice du grand 
genre est la véritable soif de l'hydropique. 

« Ton parent, an ,,uiieu decette opulence, ne rêve que re-

tranchements, économies, lésineries et privations, Il fait ser-
vir le bouilli le premier et le second jour un moyen d'un 

léger travestissement. Ses domestiques n'ont ni le vêtement, 
jn le feu, ni le vu:. Il fait recoudre et rapiécer son vestiaire, 
et il ne m'a pas faii cadeau d'une épingle eu huit mois. Il se 
fait traîner en cabriolet pour soulager ses carrosses superbes, 
et tous les jours il retranche une poignée de foin et d'avoine à 
ses quatre chevaux, quoique chéris. Lorqu'il songe qu'après 
sa mort toute cette fortune passera joyeusement àdenouvfcaux 
maîtres, il soupire, s'afflige, et prend en détestation ses iné-
vitables héritiers. 

« J'embrasse ce petit garçon qui aime sa maman de si 
bon cœur, et qui me rappelle ma tendre affection pour la 
mienne. 

« Ton ami sincère, 

« LAFONT. » 

A ces millions réunis dans une seule main, viendront se 
jaindre, plus tard, les millions de Michel aîné; toutes ces ri-
chesses feront 1 héritage du fils de Michel jeune et de la femme 
Lejeune ! 

En effet, en 1832, une demoiselle Sophie -Schoiastique Le-
jeune passait de la domesticité de Michel jeune au lieu et 
place de la femme légitime qu'il avait délaissée. Devant ce 
nouvel hôte, l'abbé Lafont se retira. Un an plus tard, venait 
au jour Marc-Antoine-Grégoire Michel Lejeune. 

Dès ce moment, plus d'espoir qu'une disposition quelconque 
de Michel jeune vienne un.joureu aide à sa famille, ni à sa 
jeune parente. 

Mais M. Lafont s'est rapproché de Michel aîné. En 1835, il 
put lui tendre un service considérable. Les relations devin-
rent plus intimes; néanmoins la mort s'approchait, Michel 
aîné touchait à ses deniers jours, lorsque, le 15 mars 1838, 
il écrivit le testament olographe que vous connaissez. 
' Pas un legs à sa famille; sa sœur encore vivante et mère de 
quatre enfants, les quatre enfants de son autre s^eur, privés 
de ie^ir mère, sont complètement oublié* ; pas un n'est nom-
mé, pas un n'obtient même un souvenir. Et Michel jeune se 
met paisiblement eu possession de l'héritage. 

Quoi donc? Est-ce bien possible? Rien, absolument rien ! 
A ce frère plus riche que lui, comblé d'or et d'argent, il a 
tout donné ! 

Messieurs, parmi les légataires de Michel aîné, vous avez 
entendu un nom cher à la magistrature et au barreau, et dont 
le souvenir est en vénération parmi nous comme parmi vous, 
M. le premier président Séguier. 

Laissez-moi vous lire une lettre que cet éminent magistrat 
adressait au rédacteur d'une feuille publique le 6 avril 1838 : 

« Monsieur, 

« Il m'en coûte de vous entretenir d'une affaire privée, mais 
j'y suis forcé par les récits publics. 

« M. Michel aîné, ancien banquier, récemment décédé, m'a 
légué une portion de son argenterie, prisée dix-neuf mille cinq 
cents francs. Il a fait d'autres legs, a gratifié les hospices de 
cent mille francs, et a institué son frère, M. Michel jeune, 
son héritier à titre universel. Tout co qu'on a raconté de sa 
fortune est exagéré. 

« Dimanche dernier, premier de ce mois, j'ai été invité à 
la délivrance de ce qui m'a été donné. Cet acte opéré, à l'ins-
tant même je me suis rendu chez M. Thomas, notaire de la 
succession. 

« Je lui ai demandé s'il ne lui était pas parvenu des plain-
tes de parents du défunt, et je lui ai manifesté mon projet de 
satisfaire, avec mon legs, à des réclamations qui seraient fon-
dées. M. Thomas s'occupait à me déclarer qu'il n'avait rien 
appris qui .pût exciter ma sollicitude, lorsque M. Michel jeune 
s'est inopinément présenté. Je n'ai pas balancé à lui réitérer 
directement ma question et à solliciter des renseignements qui 
lui étaient faciles. Il s'est de suite expliqué avec chaleur, de 
façon à calmer mes inquiétudes et à décider ma confiance en 
lui pour ses relations de famille. Je me suis donc retiré tran-
quillisé sur ce point, mais non incertain sur le parti qui me 
restait à prendre, seulement j'étais embarrabsé sur la forme. 

« Placé dans une position, monsieur, que je ne me suis pas 
faite, dans uu cas où la main droite ne doit pas savoir ce que 
la main gauche opère, je ne saurais cependant différer à vous 
avouer que mon intention est d'attribuer le legs à un établis-
sement charitable et d'en reporter le mérite au testateur à qui 
gratitude est d ue. Le Bulletin des lois fera nécessairement 
mention de ma détermination. Je crois superflu de divulguer 
ce que feu M. Michel aîné valait intérieurement ; mais je ne 
saurais taire qu'il a fait, avant de mourir, des aumônes ma-
nuelles et, invoqué le secours de la religion. Je souhaite que 
ceux qui ne craindraient pas encore de lui jeter la pierre, ob-
tiennent une fin aussi chrétienne. 

« Le premier président, 

« Signé : SÉGUIER. », 

L'avocat tire de cette lettre la conclusion qu'avant do mourir 
Michel aîné avait songé à sa famille. Le codicille en est la 
preuve, et le codicille était counu de M. l'abbé Lafont d'Aus-
sonne, qui en parle dans une lettre datée du 25 avril 1838, 
dont M' Crémieux donne lecture au Tribunal. 

Les passages les plus importants de cette lettre sont 
ceux-ci : 

« Je ne m'étendrai pas beaucoup sur la grande affaire qui 
nous occupe. Je me bornerai à te dire que mes longues assi-
duités auprès du défunt, et un service extraordinaire que je 
lui rendis, il y a trois ans, à sa prière, t'ont valu son bon 
souvenir trois ou quatre jours avant sa mort. M 11 " Sophie, 
quoique avantageusement traitée elle-même dans ce codicille, 
m'a exprimé le désir de laisser cet acte importaut sans exé-

cution jusqu'à la mort de M. M..., qui est toujours languis-
sant : mais le neveu, domicilié auprès de Tours, me mande 
qu'il va se rendre auprès de moi, muni des pouvoirs de la 
famille entière, et celui-là veut ouvrir de suite la tranchée et 

monter à l'a>suut. 
« La crainte d'une résistance animée et d un procès dis-

pendieux m'empêchait de prendre l'initiative, car je n'ai point 
l'argent qu'il faudrait contre un si rude plaideur. 

« Si les neveux consentent à subir ces frais, puisqu'ils en 
•nt la force, je ne m'opposerai nullement à ieurs volontés. 
D'ici là, tu feras bien de mettre ta procuration en règle et de 
me l'envoyer avant le 1S mui. » 

M" Crémieux continue ainsi : 
L'existence, uu décès de Michel aîné, décès survenu le 21 

mars, d'un codicille portant la date du 17, et contenant des 
legs pour Victorine Guitou, pour la demoiselle Sophie Lejeu-
ne, pour la famille du testateur, no sera doue plus douteuse 
pour personne. Mais pourquoi ce codicille n'a-t-il pas, à cette 
époque, fait son apparition?

 f 

La lettre de l'abbé Lafont nous 1 indique : On croyait Mi-
chel jeune aux port s de la tombe. Il était plein des meilleures 
dispositions pour sa famille. Encore quelques jours, et lui-
même ussureruit aux siens une part dans son héritage, qui 
vioudrait ainsi grossir lo sixième légué par Michel umé. Faire 

valoir contre Michel jeune, languissant, prêt à s'éteindre, un 

acte qui lui enlèverait lu moitié de la forlune do son frère, c'é-
tait s'aliéner à jamais son cœur. Mieux valait cent fois atten-
dre. Mais Michel jeune a survécu quatorze ans à son frère, et, 
quand il a quitté tes richesses, depuis trois ans l'abbé Lafont 
avait cessé de vivre. 

Comment, pendant ces onze années, a-t-on laissé Michel 
jeune en possession ? Comment s'est éteint le feu de ce neveu 
de Tours, qui venait, la lance au poing et visière baissée, 
monter à l'assaut ? 

Messieurs, il n'y a poiut de plus habile faiseur de miracles 
que l'argent; il a surtout le don d'apaiser les plus vives ar-
deurs. Le neveu de Tours s'eppelle Ignace Casse ; sa résolu-
tion avait donné du cœur à tous les héritiers : il l'avait fait 
savoir à l'abbé Lafont, qui, avec la procuration de sa nièce, 
aurait alors joint ses efforts à ceux de la famille. Tout-à-coup 
la tempête s'apaise, le calme le plus doux succède. M. Ignace 
Casse devient propriétaire, grâce à un acte de vente public, 
d'un des plus beaux domaines de Michel. Le procès lia^as 
lieu ; M. Lafont ne voulait pas agir seul, il ne le pôuvairvas: 
Son silence s 'explique par le silence de la famille, par la 
vente faite à M. Iguaee Casse. 

Ce silence ne peut donc rien centre l'existence du codicille. 
La lettre du 25 avril 1838, trente-quatre jours après le décès 
du testateur, le révèle dans, les termes les'plus formels. 

Mais six ans se sont écoulé^ depuis la mort de l'abbé La-
font jusqu'au jour où lo testament a été déposé. Qu'était de-
venu ce codicille depuis le jour où Michel aîué l'aurait 
écrit ? 

J'ai dit que l'abbé Lafont l'avait connu, j 'ai dit qu'il en 
était dépositaire. 

Quinze jours avant sa mort, malade, mais ne se croyant pas 
en danger, il prit ce codicille et le remit en dépôt, lui vieil-
lard de soixante-dix neuf ans, dans les mains d'une jeune 

fille qui, depuis sa maladie, lui prodiguait les soins les plus 
assidus, les plus dévoués. Cette fille se nommait Marie Rin-
quebach. Le codicille était alors dans une enveloppe de papier 
blanc cachetée; le cachet portait unt^croix. En le remettant, 
l'abbé Lafont lui dit qu'il le lui réclamerait quand il serait 
mieux portant. Marie mit ce papier dans le fond de sa malle. 
C'était vers le 15 mars 1849, la mort de l'abbé Lafont suivit de 
près ce dépôt, la jeune fille n'y songea plus, jamais elle n'y au-
rait songé. 

Mais la dernière pensée de Michel aîné mourant avait été 
une pensée de réparation et de tendresse pour sa famille; 
celte pensée ne pouvait pas périr. Celui qui lit au fond des 
cœurs accomplit, au jour qu'il a marqué, les bonnes inspira-
tions. Voici comment le codicille fut découvert. 

Un créancier de M. l'abbé Lafont, M. Taulmesse, apprit 
que les scellés avaient été apposés sur des meubles délaissés 
par son débiteur. Il présenta requête pour obtenir le droit 
d'inventorier les objets p acés sous les scellés. Le 30j*^ier 
1855, les notaires constatent que tout a été renfermé dans un 
meuble et dans un panier. Le 7 février, on procède à l'inven-
taire. Voici l'expédition du procès-verbal. Le créancier ne 
trouve rien qui puisse donner un produit en argent. On lui 
dit qu'une jeune fille assistait aux derniers moments de 
M. l'abbé Lafont ; il lui demande si elle n'a rien reçu de lui ; 

elle répond négativement. Mais bientôt ses souvenirs s'éveil-
lent; elle fouille dans sa malle; elle y trouve le papier ca-
cheté que l'abbé Lafont lui avait remis; elle l'ouvre, ne com-
prend rien au contenu du papier dont elle prend lecture; elle 
le porte à M. Jacquinot, vieil ami du défunt. 

M. Jacquinot avait connu les frères Michel, connaissait M me 

Lejeune et son fils. Il écrit à Mme Lejeune, elle no répond pas ; 
il se rend chez elle, c'est le fils qui le reçoit ; il montre une 
copie du codicdlé,Lejf.une menace de le faire arrêter s'il ne lui 
remet pas l'original. Indigné de cette réception, M. Jacquinot 
se retire et ne s'occupe plus du testament; mais Maria le 
montre à M. Lieutaud, qui est d'avis de le déposer chez un no-
taire. Il la conduit chez M. Cassart, qui partage cette opinion. 
Quel sera le notaire ? M. Siméon, huissier près ce Tribunal, 
compatriote de M. Lieutaud, le reçoit en communication ; il 
conseille le dépôt immédiat; il indique M. Pellault, notaire, 
qui est aussi leur compatriote. Maria Rinquebach fait le 
dépôt. 

Tels sont les faits que Maria, Jacquinot, Lieutaud, Cassarl, 
Siméon, peuvent attester, les faits que je signale, parce que 
leur simplicité doit frapper tous ceux qui entendent ce récit. 

L'avocat s'attache à démontrerque le codicille est bien l'œu-
vre de Michel aîné. 

Quel pourrait être le faussaire, s'écrie-t-il ? Est-ce un 
membre de la famille ? La sœur, alors vivante, les enfants 
de la sœur décédée demeuraient tous dans l'Ariège, à deux 
cents lieues de leur oncle; nul d'entre eux ne songeait assuré-
ment à commettre un faux qui devait leur assurer l'héritage 
de leur frère, de leur oncle, dont ils ne savaient pas même la 
maladie. Laissons cette supposition ; elle est ridicule, elle est 
absurde, ou ne la présentera pas. 

Serait-ce Victorine Guitou ? Ci que je viens de dire s'ap-
| plique à cette jeune femme. J'ajoute qu'elle ne connaissait pas 
' même l'écriture de Michel aîné. Pardon, Messieurs, mais il 

faut bien que je cherche le faussaire. 

Serait-ce l'abbé Lafont ? Mais il n'a pas un legs, pas un don 
quelconque. Il aurait donc commis le crime pour enrichir sa 
nièce, lui, prêtre septuagénaire... Tenez, messieurs, voilà ses 
lettres de 1831, de 1838, avant le testament, un mois après. 
L'écriture du prêtre à côté de l'écriture du codicille, ce sont 
les antipodes Pas une lettre ne se ressemble, pas une ne peut 
subir un rapprochement avec le codicille. L'abbé Lafont aurait 
donc fait écrire le testament par un complice?- Qu'aurad-il 
donné? Il ne possédait rien. Quel serait le complice? Ou le 
cherchera vainement. 

Deux questions insolubles. Et, encore une fois, rieu pour 

lui, une vieillesse avancée, la mort prochaine, l'éternité de-
vant lui. 

Attendez : le faussaire aurait connu intimement la famille 
Michel ; Lafont ne connaissait pas cetle famille. C'est trop in-
sister. Non, non, il n'y a pas de faux, il y a un codicille vrai, 
incontestable. 

M" Crémieux, après avoir rappelé d'autres faits à l'appui 
de la sincérité du codicille, poursuit en ces termes : 

Le 15 mars, Michel a fait son testament; pas un regard 
vers le ciel, pas un souvenir vers sa famille : c'est tout sim-
ple, l'athée n'a pas de cœur. 

Mais, aux approches de la mort, il songe enfin à la vie im-
mortelle; laissez-moi vous rappeler une fois encore la lettre 
de M. le premier président Séguier : l'hommage que nous 
pouvons rendre à la vertu, c'est d'invoquer sou témoignage 
sur la terre, pendant qu'elle reçoit sa récompense dans le 
ciel. « Avant de mourir (écrit M. Séguier), il a fait des au-

mônes manuelles, il a reçu les secours de la religion. A ceux 
qui lui jettent encore la pierre, je souhaite une fin aussi chré-
tienne 1 » 

Oui, oui, le philosophe est devenu religieux, l'athée a pensé 
qu'il y a un Dieu. Sur le seuil de sa demeure, de ce beau pa-
lais qu'il va quitter pour toujours, voici les deux compagnes 
éternelles de l'homme : la religion et la mort. La religion en-
tre la première, la mort attend son heure. La religion, elle 
vient avec son doux flambeau, elle éclaire l'âme, elle ouvre le 
cœur. Le moribond se relève, il s'écrie : « Je recommande 
mon âme à Dieu, je ne puis me résoudre à déshériter ma fa-
mille... » Et le codicille commence par ces mots inséparables : 
« Dieu et la famille. » 

Ah ! vous doutpz encore! mais vous ne comprenez donc pas 
ce qu'il y a de vrai, de naturel dans cette sublimité de lan-

gage : « Je recommande mon âme à Dieu, je ne puis me ré-
soudre à déshériter ma famille. » Oui, oui, c'est bien le der-
nier cri d'une conscience qui va rendre ses comptes là-haut, 
d'un cœur qui va laisser ici-bas ses véritables affections. 

Après avoir rappelé et commenté les termes du codicille, 
l'avocat des demandeurs termine ainsi : ' 

Je n'ai pas tout dit, et ma dernière parole sera la plus dé-
cisive. Veuillez l'écouter : 

Après la distribution de sa fortune à ses sœurs, à leurs en-
fants, à sa cousine, à son frère, à Lejeune, à Sophie Lejeune, 
l'auteur du codicille n'a pas fini. Un dernier legs est ainsi 
conçu : « Je lègue, aux pauvres de Vitry, 40,000 fr., 40,000 
fr. à l'église de cette commune. » 

Pourquoi ce legs, dont ou ne trouve ailleurs aucune trace? 
Pourquoi, dans le codicille, celte libéralité à celte petite com-
mune iHConnue, quand lo testament du 15, si fécond en legs, 
no l'avait pas nommée? Messieurs, co dernier legs est toute une 
révélation; il marque le codicille d'un caractère de vérité 
j 'allais dire d'aulheulicité, devant lequel il faut courber la tête! 

Comment vous ferais- je entrer dans celte confidence intiine 
qui, sans le débat auquel nous sommes forcés, devait rest«r 

entre le testateur et Dieu ? Il le faut pourtant, le devoir lo 
commande, et quand j'aurai fait connaître le motif du legs, 
nul n'osera plus dire que le codicille n'<st pas l'œuvre de 
Michel aîné. 

Vers la fin du siècle dernier, pendant une nuit obscure, une 
effroyable scène de meurtre se passait à Vitry, dans un parc 
immense, dépendance d'une riche habitation apparu nant à 
M. DM petit Val. Le propriétaire et plusieurs de ses gens 
étaient assassinés. Le dirai-je? La voix publique, souvent 
trompeuse, accusa les frères Michel, prétendant qu'ils étaient 
débiteurs envers M. Dupetit-Val do plusieurs millions, dont 
l'assassinat faisait disparaître les traces. 

La justice intervint, elle repoussa celte affreuse prévention, 
et proclama la non culpabilité des deux frères. Quand lo codi-
cille fut écrit, il y avait quarante ans que le crime de Vitry 
avait effrayé la France. Deux générations s'étaient, pour ainsi 
dire, succédé. Qui donc pensait alors à Vitry, à son drame 
sanglant? Qui? celui là même dont le nom avait été livré à 

l'opinion publique quarante ans auparavant; celui-là môme 
qui, au moment de monter au ciel où l'appelait sa fin chré-
tienne, voulait, par un don généreux expier le soupçon même 
qui s'élait élevé contre lui. Son innocence, la justice humai-
ne l'a proclamée, Dieu la sait; mais son nom fut prononcé 
daus la funèbre tragédie, c'en est assez. Il donne aux pauvres 
de Vitry 40,000 fr. ; à l'église do Vitry 40,000 fr. Touchanie 
communauté ! Dans les premiers mots de ce codicille devant 
lequel il faut respectueusement s'incliner, Dieu et la famille 
du testateur; dans les derniers mots : Dieu et les pauvres, 
c'est-à-dire, Dieu est la famille de Dieu. 

J'ai tout dit, messieurs; vous pouvez, sans crainte, sanc-
lionner uu titre qui se recommande par tout ce que le cœur 
de l'homme doit accueillir; je vous demande une œuvre de 
justice et un acte de morale, un bon jugement et une bonne 
action. 

Après avoir entendu M" de Lamberterie, qui s'est atta-

ché à démontrer la conformité de l'écriture du codicille 

avec ceile de plusieurs pièces émanées de Michel aîné, et 

notamment du testament du 15 février, le Tribunal remet 

à huitaine pour entendre M" Dufaure, avocat de M. Lejeune. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. crimin.). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 31 janvier. 

VOL. — CARACTÈRES. — REMISE VOLONTAIRE. 

Le vol, tel qu'il est caractérisé par l'article 379 du Code 

pénal, est la soustrastion frauduleuse de la chose appar-

tenant à autrui, c'est-à-dire le déplacement matériel et 

l'appréhension contre le gré et en dehors de la volonté du 

propriétaire de cette chose ; dès lors, la remise volontaire, 

fûl-ce même par erreur, d'une somme d'argent que la 

prévenu aurait frauduleusement retenue, ne saurait consti-

tuer le vol caractérisé par ledit article 379. 

Spécialement, le débiteur d'une traite de 3,000 francs, 

qui, à la suite de circonstances de fait inutiles à rappeler 

ici, va trouver l'huissier chargé d'exercer des poursuites 

à son échéance, lui remet une noie de son créancier au-

quel il a donné un à-compte, note par laquelle le créan-

cier informe l'huissier de l'à-compte donné et l'engage à 

suspendre les poursuites, et reçoit la traite que lui remet, 

par erreur, l'huissier qui n'a pas pris le temps de lire la 

note, croyant au paiement intégral de la dette, ne com-

met pas la soustraction frauduleuse prévue par l'art. 379 

du Code. pénal, alors même qu'ayant reconnu l'erreur de 

l'huissier il nierait cette remisa et prétendrait avoir payé 
la dette en tgtalité. ' ' 

Cassation, sur le pourvoi de Louis Hullot, du jugement 

du Tribunal supérieur de Beauvais, du 22 décembre 1855, 

qui l'a condamné à deux ans d'emprisonnement pour vol. 

M. Victor Foucher, conseiller rapporteur ; M. Blanche, 

avocat-général, conclusions conformes ; plaidant, M* Le-
noël, avocat. 

BULLETIN DE LISTE ELECTORALE. — DISTRIBUTION SAKS AUTO-

RISATION — RENVOI AUX CHAMBRES RÉUNIES. 

La distribution d'une liste de candidats à l'élection pour 

le conseil municipal, sans l'autorisation préalable de l'au-

torité préfectorale, constitue-t-elle le délit prévu par l'ar-

ticle 6 de la loi du 27 juillet 1849 ? 

Cette question, continuellement tranchée par la juris-

prudence de la chambre criminelle de la Cour de cassa-

tion dans le sens de l'affirmative, a été controversée par 

un certain nombre de décisions émanées des Cours im-

périales, dont est saisie la Cour de cassation par suite de 

plusieurs pourvois du ministère public. 

Elle a donné lieu aujourd'hui à une déclaration d'in 

compétence de la chambre criminelle et au renvoi devant 

les chambres réunies de la Cour de cassation, sur le pour-

voi du procureur-général près la Cour impériale d'Aix, 

contre l'arrêt de cette Cour, chambre correctionnelle, du 

28 décembre 1855, rendu en faveur des sieurs Palau et 
Brun. 

M. Plougoulm, conseiller-rapporteur; M. Blanche, avo 

cal-général, conclusions conformes; plaidant, M' Costa, 
avocat des défendeurs. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De Jean Delteil, condamné par la Cour d'assises du 
Tarn aux travaux forcés à perpétuité, pour vol qualifié; — 2° 
De Jean Deleris et Rose Lauie, femme Deleris, condamnés, 
par la Cour d'assises de Tarn et-Garonue, le premier à dix 
ans de travaux forcés, et la seconde à six ans, pour vol quali-
fié; — 3° De Nicolas Copinot (Seine), vingt ans de travaux 
forcés, viols; — 4' De Alexis Pasquier (Seine), sept ans de 
réclusion, faux; — 5° De Saint-Jean Nibul ou Nubile (Pointe-
à-Pître), sept ans de réclusion, vol qualifié. 

COUR IMPÉRIALE D'ANGERS (ch. correct.). 

Présidence de M. Legeutil. 

Audiences des 21, 22 et 28 janvier. 

L'AVENIR, COMPAGNIE D'ASSURANCES CO.VTRË LB RECRUTE-

MENT. — ESCROQUERIE. 

Au mois de décembre 1848, le sieur Pierre-Constant 

Tur, demeurant à Paris, organisa, sous le nom del'^ue-

nir, une société civile, dont le but était de mettre en com-

mun les sommes pour lesquelles souscrivaient les pères 

de famille dont les fils devaient subir la loi du recrute-

ment, en sorte que les personnes déclarées propres au ser-

vice trouvassent, pour acheter des remplaçants, leur mise 

augmentée de toutes celles des souscripteurs que la loi 

n'avait pas atteints. Ces sommes devaient être remises, 

non entre les mains de Tur, mais chez; des dépositaires; 

seulement un droit de 5 pour 100 était perçu, ou porté en 

un billet, au moment de la souscription, et Tur devait, 

en outre, toucher 2 pour 100 sur le montant de toutes 

les sommes que verseraient les pères de famille. 

Près de celte société, Tur en organisa une seconde, de 

nature commerciale qui, sous la raison Tur et L% devait 

procurer des remplaçants à ceux des souscripteurs décla-
rés conscrits, qui le demanderaient. 

Do nombreux agents lurent créés et mis en action sur 

tous les points de la Franco. Parmi eux se trouvent les 

deux autres prévenus de la cause, Etienne-Adrien Lon-
chon et Antoine Michel. 

B^entôtdes plaintes s'élevèrent : on apprit que les agents 

de 1 Avenir, afin de donner à leurs démarches plus d'effi-

cacité, no craignaient pas de représenter leur coropaguio, 

insignes, la confiance avait d 

ils se luisaient, dans chaque 

moyennant rétribution, par 

lu présence semblait pour 

non-seulement comme autorisée, mais eno 

tégée par l'Etat. En 1851, un uniforme leur
 Cot
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veinent dénoncer, ainsi que Tur, leur direp^o?
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Limions, Melun, Beauvais, Orléans et 

prélets crurent même devoir enjoindre, par cj
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aux maires de leur département, d'empêcher Y' rc% ̂  J 

champêtres de prêter désormais leur appui aux H ! <rie --sl 
des agents de la compaguie. Dans une seule H % ^"'l 
Liés, a Orléans, où une condamnation estinterve
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nance ayant été annulée par la chambre des mise ^P^-l 
cusation de la Cour, et le Tribunal d'Angers éia r ^ 

par l'arrêt pour statuer sur la prévention, les troi "Sp^ '" 
nus ont comparu devant cette juridiction le 7
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dernier. Déclarés coupablesavec circonstances aurf'
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Michel et Lorichon ont été condamnés à 100 fr ' 

Tur, tout en trouvant dans le jugement un b'ùirj
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de sa conduite, a été acquitté. '
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Le ministère public ayant frappé cette décision H'
 e

"ïv 
l'alfaire est venue une première fois devant la C ^ 

décembre. Ce jour, les prévenus ne s'étaient pas
 Ur,K — 

tés; un arrêt par défaut a prononcé cinq ans d'emar^' ̂  

meut contre Tur, deux ans de la même a<)\
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chon et Michel ; 3,000 fr. d'amende solidairement 

chacun d'eux, et leur interdiction pendant dix t^ll> 

droits civiques mentionnés en l'art. 42 du Code Dé 1 met 

Opposition ayant été formée à cet arrêt par lL i V 
nus, Lorichon et Tur ont comparu le 21 janvier J^1 '
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le premier de M" Meunier, avocat du barreau de' p!!^' Ta 
second, de M" Freslou, appartenant au même bar ' 

Michel n'a pu se présenter, et la Cour a remis à quinf
11 

sa cause, dont la disjonction a été prononcée. ** 

Dans un rapport très détaillé, M
0
 Grimault, conseil!» 

a exposé les faits de cette volumineuse affaire. Nous, 

nons d'en donner une indication générale. Deux pariij' 

rités doivent toutefois être citées. Lorichon se donnait* 

lement pour un envoyé de l'Etat, qu'il avait dit à ['ujï 
témoins vouloir assurer les conscrits de plusieurs anus» 

àT la fois, parce qu'autrement il lui faudrait faire d'auh 

voyages, et que cela coûterait trop au gouvernement. [1 

plus, il montrait aux paysans une circulaire, en tête dé|,, 

quelle étaient imprimés ces mots : Médaille d'hon®, 

Or, Tur donnait une médaille à ceux de ses agents ai 

dans un temps marqué, avaient obtenu un certain 

de souscriptions, et cette annonce décevante n'avaii 

d'autre source ! 

Quant à Tur, prévenu de" complicité par itistructioJ A 

données à ses agents, c'est dans ses circulaires qui, seloi suite* 

la prévention, tendaient toutes à faire considérer iàvtk 

comme surveillé par le gouvernement, dotaient cette K vaot< 

ciété d'un capital social entièrement imaginaire et setrJ crét 

vaient conçues de manière à faire croire à des béué&cH> 

exagérés de plus des deux tiers ; c'est dans ces instaJ 

tions, disons-nous, que se trouvait en germe la penséei, 

fraude mise en pratique par les agents sur tous tes point 

de la France, et non pas seulement par les deux employ* 

dont les manoeuvres dans la Sarthe avaient formé la bur 

de la poursuite. Oa comprend que nous ne pouvons, dit 

ce compte-rendu sommaire, nous livrer à cette unlnf. 

longue et minutieuse. 

Ces débats ont occupé deux audiences. 

La Cour a prononcé son arrêt qui, à la suite demolii! 

développés, condamne Lorichon, pour escroquerie, à «> 

an d'emprisunnement, et Tur, pour complicité decedi 

à trois ans de la même peine. Une a i.ende de 500 fr.coij 

tre le premier, une autre de 3,000 fr. contre le second,' 

sont prononcées solidairement. L'arrêt prononce, en oute 

contre les deux prévenus, l'interdiction pendant eiiiqaniieï 

des droits énuméréj en l'article 42 du Code pénal. Pou 

l'exécution des condamnations pécuniaires qui précédai 

et des frais, une année de contrainte par corps est pro-

noncée à l'égard de Lorichon, trois à l'égard de Tur. 
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COUR IMPERIALE D'AIX (ch. correcl.). 

(Correspondance particulière de la GaiettedesTribMW®)-

Audiences des 6 et 23 janvier. 

CHEMIN DE FER DE LA MÉDITERRANÉE. — ACCIDENT M 

SOUTERRAIN DE LA NERTHE. 

Nous avons rendu compte, dans notre numéro du 9 

janvier, des débats qui ont eu lieu devant le Tribunal cor- ^ l 

rectionnel de Marseille, au sujet de l'accident du soute'
-
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rain de la Nerthe. On se souvient que, dans la journée* 

24 octobre dernier, un convoi de marchandises, reteo' 

dans le tunnel par l'humidité de rails, fut violemnie 

heurté par un train de voyageurs qui suivait la nie 

voie et la même direction. Heureusement, il no résnlia 

cette rencontre qu'une seule fracture et quelques W 

contusions.' ^ 

Des poursuites furent cependant dirigées contre 

employés du chemin de fer de Lyon à la Méditerra 

savoir : le sieur Deyglun, chef du convoi de mar* 

ses, contre lequel était venu se heurter le train de l 

geurs; le sieur Lahoudès, chef de la station du r
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Lanciers, située à la tête nord du tunnel; et '
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lemand, sous-chef de gare à Arles. Traduits deva: 

Tribunal correctiounel de Marseille, ils furent conaai^ ^ 

par jugement du 17 décembre, Deyglun à en œo 

prison et 50 fr. d'amende, Lahoudès à huit jours 

son et 50 fr. d'amende, et Allemand à quinzeJ
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même peine et 50 fr. d'amende. Ce dernier avait 

pul de cette décision. .
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PARIS, 31 JANVIER. 

ai'S La Conférence 
jj, Bethmont, bâtonnier de 1 ordre, a 

un ii 

aatiéjij 
an!:,' 

eut. 

des avocats , sous la présidence de 

discuté, dans la 

^nce de ce jour, la question suivante, dont le rapport a 

été présenté par M. Dunoyer, secrétaire : 

La femme dotale qui, dans le contrat de vente du fonds 
* aurait promis garantie, en est-elle tenue sur ses para-

nawlrheroauxà l'égarl de" l'acquéreur évincé, lorsque la vente du 

fonds dotal a été faite en dehors des cas ou 
Qts ( 
"omi» 

ait m 

aliénation en est 

exceptionnellement permise par la loi ? » 

MM. Leligois et Poutier ont parlé dans le sens de l'af-

firmative. MM. Verdun et Louvet ont soutenu la négative, 

uctior Après le résumé de M. le président, la Conférence con-

i,seii suîtée a adopté l'affirmative. 
Am La Conférence discutera jeudi prochain la question sui-

ite %[ Tante, dont le rapport a été présenté par M. Delattre, se-

setrosj eiétaire : 
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quelle il appartient 

-M.deS... et son conseil judiciaire demandent à lajus-

tice la restitution de lettres de change souscrites au profit 

de M. D..., bijoutier. M" Decadillac, leur avocat, expose 

au Tribunal que M. de S..., jeune homme de vingt-sept 

ans, appartenant à une bonne famille de province, menait 

i Paris une existence de luxe et de plaisir, qui a néces-

sité plus tard contre lui la nomination d'un conseil judi-

ciaire. Pour subvenir aux frais de cette existence, l'ar-

gent manquait quelquefois, et il fallait avoir recours, pour 

s'en procurer, aux moyens les plus ruineux. C'est ainsi 

que, conduit par une femme, avec laquelle il était alors 

«n relation, chez M. D..., M. de S... acheta quatre 

brillants pour le prix de 5,000 fr., et il souscrivit trois 

lettres de change à six mois de date, payables par son 

notaire en province. Le prix était énormément exagéré, 

M. de S... s'en doutait bien un peu, mais il' s'aperçut bien-

tôt que celte exagération était plus grande qu'il ne croyait. 

Le Mont-de-Piété, auquel il poria immédiatement ces dia-

mants, ne consentit qu'à grand'péine à prêter 1,500 fr., 

el lorsqu'il vendit ses reconnaissances, il n'en tira que 

?Û0 fr.; c'était donc pour se procurer une somme de 

2,200 fr. qu'on lui avait fait souscrire pour 5,000 fr. de 

lettres de change. M. de S... a dû ouvrir les yeux et ré-

gler a de pareilles exigences; il offre à M. D... 3,000 fr., 

cost là un prix qui lui permet de réaliser encore un béné-

raisonnable. M. D... savait très bien, par la femme 

1U1 conduisait M. de S..., daus quelle position il se trou-

ât, et que cette prétendue vente n'était qu'une manière 
fle réaliser de l'argent. M. de S... offre d'en faire la preu-
v p. mais, d'ailleurs, n'est-elle pas faite déjà? Comment! 

°est un jeune homme de vingt-sept ans, il achète sans 

'egarder au prix des diamanls pour une somme considé-

AA ,' appose au bas de lettres de change à une longue 

eiieance un nom aristocratique, quel est le négociant qui 

fo » i troniPÔ ? Il y a à Paris trop de marchands qui se 

les complices des prodigalités des jeunes gens, qui, 
^°yennant de gros bénéfices, leur donnent de l'argent ou 

Il , foins leur fournissent les moyens de s'en procurer ; 

aut que la justice vienne au secours des familles contre 
ces excisions. 

allé? nomdeM - D" - ' M ° Busson a protesté contre ces 

ma
°al .10n8 - M. de S..., dit-il, s'est présenté seul dans ses 

remis 

représenté par les lettres de change, ont été l'objet d'une 

vente et que rien ne démontre que cette opération ait dé-

guisé un prêt; que dans ces circonstances, quels quo soient 

la valeur des diamants et le bénéfice qu'on a pu réaliser, 

il n'y a aucune raison d'annuler un contrat librement cou 

senti, a déclaré les offres insuffisantes et déclaré M. de S... 

non recevable en sa demande en restitution des lettres de 

change. (Tribunal civil de la Seine, 5° chambre, prési-

dence de M. Puïssari.) 

— Le nommé Pihart, condamné hier par la Cour d'as-

sises à la peine do mort, pour crime de tentative d'assas-

sinat sur la personne de sa femme, a immédiatement for-

mé un pourvoi en cassation. 

— Sur la plainte en diffamation portée par M. doRovigo, 

rédacteur en chef de la Chronique de France, contre M. Al-

bert Aumont, dit Norand, rédacteur d'un journal ayant ti-

tre l'Appel, diffamation résultant d'un article publié dans 

le numéro du 2 décembre de ce journal, le Tribunal cor-

rectionnel, 6° chambre, sur les conclusions conformes du 

ministère public, a condamné Albert Aumont à 50 fr. d'a-

mende; il a ordonné en outre l'insertion du jugement 

dans deux journaux de Paris. 

— MM. Couard et Hue, tou3 les deux architectes, ont 

fait citer M. Jean, aide-major à l'hospice militaire, devant 

la police correctionnelle. 
Les faits énoncés dans la citation auraient eu lieu le 

15 septembre au soir, dans l'estaminet dit de Jules-Cé-

sar, rue de La Harpe. 
M. Jean avait, il paraît, reçu un soufflet ; de qui ? thaï 

is the question. Vainement interrogeait-il toutes les per-

sonnes présentes, aucune d'elles ne se reconnaissait l'au-

teur du fait. C'est alors qu'irrité de ne pas connaître son 

agresseur, il s'écrie: «Ah! tout le monde nie m'avoir 

donné un soufflet ; eh bien , ça m'est égal, je l'ai reçu, il 

faut que je le rende ! » et frappant au hasard, il en rend 

deux pour n'être pas en reste. M. Couard en reçoit un el 

M. Hue reçoit l'autre. Comme c'était heureux, pour ces 

deux messieurs, de se trouver placés sous la main de M. 

Jean ! 
Un reste, immédiatement, il se mit à leur disposition ; 

il était allégé du soufflet reçu par les deux soufflets ren-

dus ; restait le point d'honneur. M.Jean n'y faillit pas ; 

loin de là, car les deux consommateurs, si gratuitement 

souffletés, ne jugeant pas à propos d'aller se couper la 

gorge avec un inconnu à qui il prenait la fantaisie de les 

insulter, il les provoqua à lui demander satisfaction par 

les armes. 
Quelles sont les explications de M. Jean ? notis les don-

nerons quand il se présentera siir opposition, car aujour-

d'hui il fait défaut. 
Le TribunalTa condamné à trois mois de prison. 

—La justice de paix doit être, avant tout, une justice à 

bon marché. Depuis longtemps déjà MM. les juges de paix 

de Paris ont adopté, dans ce but, une mesure fort sage et 

fort utile ; ils obligent leurs justicables, avant de leur 

permettre la citation, d'appeler leurs parties adverses en 

conciliation par une lettre qui leur est délivrée par le gref-

fier, et dont le coût est de vingt-cinq centimes. 

C'est là de la justice à bon marché , mais certaines gens 

ne l'entendent pas ainsi, et par certaines gens il faut en-

tendre certains agents d'affaires, certains défenseurs sans 

diplômes, qui s'intitulent praticiens, et ne pratiquent avec 

quelque succès que l'art de faire des dupes. 

Ces praticiens ont pour étude le vestibule du Tribunal 

de paix, pour cabinet le couloir qui précède le greffe. 

C'est là qu'ils fout sentinelle et happent au passage les 

plaideurs, même ceux qui ne veulent pas plaider. 

Dès qu'il en paraît un à l'horizon de la justice de paix, 

le praticien, l'air affairé, des dossiers sous le bras, s'a-

vance et interroge : « De quoi s'agit-il, voyons ; je me 

charge de .votre affaire. — Mais, monsieur, je n'ai pas 

d'affaire, j'e viens pour avoir une lettre pour appeler mon 

débiteur devant M. le juge de paix. — Une lettre, très 

bien; donnez-moi le nom de votre débiteur.—-Mais, mon-

sieur, j'irai bien chercher la lettre moi-même. — Vous 

croyez que cela se fait ainsi, alors vous avez du temps à 

perdre ; ce soir, vous n'aurez pas votre lettre. Du reste, ce 

il a annoncé qu'il allait se marier, il a même 

ver LV ein P re,nte en cire de ses armes pour les faire gra-

fianào » ard 8ur un châtelaine qu'il voulait donner à sa 
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que je vous en dis, c'est pour vous obliger ; qu'est-ce que 

cela me fait à moi que vous ayez ou non votre lettre? » 

Encouragé par la persistance obligeante et la généro-

sité du praticien, le plaideur donne le nom de son débi-

teur. Armé de cette confidence, le praticien s'éloigne et 

revient peu après la lettre à la main et disant : « Tenez, 

voilà votre lettre ; c'est trois francs vingt-cinq centimes.'» 

Le plaideur trouve un peu cher le prix de la lettre, 

mais il croit que c'est l'usage,et il paie. 

Mais quand il a appris que ce n'est pas l'usage, que la 

lettre ne coûie que vingt-cinq centimes, et que le prati-

cien a en poche trois francs pour avoir fait trois pas, le 

plaideur se fâche et cite alors le praticien en police cor-

rectionnelle, sous la prévention d'escroquerie. 

C'est ce qui est arrivé aujourd'hui à un jeune praticien 

portant nom Charles Raspatl, défenseur plus ou moins 

accrédité près la justice de paix du 5e arrondissement. 

Trois personnes viennent se plaindre du même fait, de la 

surtaxe de la lettre qu'ils ont payée 3 fr. 25 cent, au lieu 

de 25 centimes. 
Charles Raspail a d'abord essayé de plaider au fond, 

mais bientôt ramené à une position plus humble par les 

observations de M. le président, le jeune praticien est en-

tré dans la voie de la naïveté. 
« Monsieur le président, a-t-il dit, il se peut que j'aie 

mal agi, mais c'est sans mauvaise intention, parole 

d'honneur. J'ai servi sept ans dans les zouaves; quand 

j'ai quitté le régiment, j'étais fort embarrassé de ce que 

je devais faire. Des amis m'ont conseillé de me faire avo-

cat orès de la justice de paix. Comme j'ai pas mal de ba-

gout, j'ai cru que c'était mon affaire. J'ai regardé faire les 

autres, j'ai fait comme eux; je voyais qu'ils faisaient 

payer 3 fr. pour une lettre, et j'ai fait comme eux; mais, 

vous pouvez le croire, monsieur le président, dans ce 

métier je n'ai pas gagné des mille et des cents; j'en suis 

dégoûté, et si vous voulez bien ne pas me souiller par la 

prison, je vous donne ma parole que je quitte le métier, 

quand je devrais retourner dans les zouaves. » 

Cette défense, toute militaire, a profité à Charles Ras-

pail, qui, après une petite semonce de M, le président, a 

été renvoyé de la plainte. 

— MM. Plaignaud et Gremailly s'étaient associés pour 

l'entreprise des buffets établis dans l'annexe du Palais de 

l'Exposition ; cinquante garçons étaient attachés au ser-

vice de ces buffets. 
Après la fermeture de l'Exposition, l'inventaire des 

nappes, serviettes, torchons, tabliers, etc., fut fait, et la 

disparition de cinq cent trente- trois pièces de linge fut 

constatée. 
MM. Plaignaud et Gremailly portèrent plainte. Après 

avoir longtemps cherché sur qui leurs soupçona pouvaient 

se porter avec quelque raison, ils en étaient arrivés à les 

fixer sur celui des garçons qu'ils étaient d'abord le plus 

éloignés de suspecter : le sieur Place. 

En effet, Place, vieux garçon de salle, âgé aujourd'hui 

de cinquante quatre ans, né en Savoie, est un homme ac-

tif, laborieux, infatigable^ de plus, sobre, économe, ayant, 

en un mot, toutes les qualités des gens de la nation à la-

quelle il appartient. 

s Toutefois, un incident avait déterminé les plaignants à 

le soupçonner. On avait trouvé un paquet de linge caché 

derrière la toile d'un exposant, près du buffet desservi 

par Place, et, malgré la surveillance d'un gardien de l'Ex-

position chargé de veiller sur co garçon, le paquet avait 

disparu. 
On lit une perquisition au domicile do notre Savoyard, 

et on y trouva u; e grande quantité de linge do table, dont 

quelques pièces portaient la marque des plaignants, qui le 

reconnurent comme de juste; quant aux autres pièces, 

l'absence de marque chez les unes, sa suppression chez 

les autres, les empêcha de se prononcer. 
Mais on trouva mieux que cela chez Place : on y 

trouva pour environ 80,000 francs de titres de rentes 

françaises, espagnoles et romaines, de valeurs industiiel-

les, actions et obligations de chemins de f-^r, etc., etc. 

Interrogé sur l'origine de cetle fortune, il prouva qu'elle 

était le fruit de ses économies ; Vivant avec une extrême 

économie, il a consacré tous ses gains aux achats des ti-

tres trouvés en sa possession, achats faits toujours pen-

dant les cours bas, notamment après février 1848. 

Ce Kont les bénéfices réalisés sur ces opérations, joints 

à ses gages, qui ont amené notre Savoyard à l'état de 

fortune qui vient d'être dit. 
Quant au linge reconnu chez lui par les plaignants, 

voici son explication ; elle donne une idée de l'activité de 

cet homme, activité qui rend parfaitement vraisemblable 

la légitimité de sa fortune. En même temps qu'il était at-

taché comme garçon au buffet de l'Annexe, Place servait 

dans un hôlel garni situé rue d'Antin : de cinq à huit 

heures du matin, il cirait les chaussures et battait les ha-

bits des voyageurs logés dans cet hôtel; de là, il se ren-

dait à l'Exposition et y faisait tonte la journée le service 

actif que l'on sait; l'Exposition fermée, il retournait à 

l'hôtel garni de la rue d'Antin, où une table d'hôte était 

établie, et y servait les voyageurs; puis il allait se coucher, 

et le lendemain il recommençait sa laborieuse journée. 

Il prétend que l'insuffisance du linge était telle dans 

l'hôtel, qu'il s'était plaitit plusieurs fois de ne pouvoir pas 

faire son service ; que, n'en pouvant pas obtenir de la 

maîtresse de cet hôlel, il avait pris le parti d'en apporter 

du buffet de l'Exposition, qu'il l'avait ensuite remporté 

chez Itii avec intention de le restituer à ses propriétaires 

MM. Plaignaud et Gremailly. 

• En effet, Place a établi le fait allégué ci-dessus ; sou-

vent, dit-il, il a emporté du linge, pour le service de l'hô-

tel, et toujours il l'a reporté au buffet de l'Annexe ; un té-

moin a déclaré l'avoir effectivement vu rentrer à l'Exposi-

tion afêb du linge sous le bras. 
M.'l'avocat impérial a pensé que la prévention n'était 

pas établie et a requis le renvoi du prévenu. 

Le Tribunal n'a pas vu dans la présence du linge chez 

le prévenu l'intention frauduleuse, de la part de celui-ci, 

de s'approprier ce linge ; en conséquence, Place a été ac-

quitté. 

— Avec ses cheveux blancs, son dos voûlé, ses jambes 

et ses bras grêles, Gautier n'en est pas phis sage. Pour la 

dix-huitième fois, il comparaît devant le Tribunal correc-

tionnel, toujours pour le même délit, pour rébellion envers 

les agents de la force publique. 

M. le président : Vous voilà encore revenu sur ce banc; 

décidément vous êtes incorrigible. 

Gautier : Rien de plus facile à corriger que moi, un 

vrai enfant ; mais mon caractère, c'est qu'on me prenne 

en douceur. 
M. le président : Pour qu'on soit doux envers vous, il 

faudrait i'êlre envers les autres, et vous avez le défaut 

contraire. 
Gautier : On se mêle toujours de mes affaires; ça ta-

quine à la fin. 
M. le président : Ce que vous appelez vos affaires, ce 

sont des actés de brutalité. Quand un agent est intervenu 

cette dernière fois, vous battiez un enfant ! 

Gautier : Un enfant ! Il n'y a plus d'enfants. Je venais 

de boire un canon avec lui en fumant une pipe. Du mo-

ment qu'on boit et qu'on fume, on n'est plus un enfant. 

Il n'a pas voulu payer son écot et m'a appelé vieux Rus-

sien. Sur cette parole, qui m'a piqué au vif, moi qui suis 

un vrai Français, et pour l'Orient, Sébastopol et tout, je 

lui ai envoyé une gifflj. 
M. le président : Tout cela n'arriverait pas si vous 

n'étiez un pilier de cabaret 

me manquait à l'appel après l'accident, et on avait lieu de 

craindre qu'il ne fût écrasé sous les débris des baraques 

qui ont été brisées par l'explosion. 
Un artilleur, dont les vêlements étaient enflammés, a 

eu la présence d'esprit de se précipiter daus un courant 

d'eau voisin du théâtre du l'événement, et il a dû son sa-

lut, à cette résolu lion; il eu sera quitte pour quelques 

brûlures sans gravilé absolue 
L'opinion publique, péniblement émue de ce malheur, 

est unanime cependant pour rendre justice à la sollicitude 

parfaite, pour leurs subordonnés, des honorables chefs de 

notre école de pyrotechnie. Toutes les précautions humai-

nement possibles sont prises pour prévenir les accidents 

do la nature do celui que nous avons à déplorer ; il y aurait 

excès plutôt que défaut sous ce rapport, s'il pouvait ja-

mais y avoir excè3 quand il s'agit de garantir la vie des 

hommes. Mais les terribles éléments qui sont maniés dans 

nos arsenaux semblent so jouer parfois de toutes les com-

binaisons de la prudence humaine. (Indépendant.) 

— VAU (Toulon). — Dans l'après-midi de samedi 26 

janvier, vers les trois heures el demie, un canot de l'Etat, 

monté par des forçats et conduit par un patron de l'ar-

senal, arrivait au Lazaret avec un chargement de vivres 

pour cette destination. 
Le patron et plusieurs forçats étant descendus à terre, 

six condamnés détachèrent les amarres du canot, orient 

tèrent les voiles, et, profitant du mistral qui, ce jour-là, 

soufflait avec violence, gagnèrent la mer. 

Cette fuite néanmoins ne se fit ni avec une précipita-

tion, ni dans uno direction telles, que les équipages des 

nombreux navires ancrés sur rade eu pussent concevoir 

quelque soupçon. Toutes les mesures, au contraire, furent 

.prudemment combinées. 

Ainsi, le patron du canot ayant laissé sa capote à bord, 

un forçat la revêtit aussitôt et se mit à la barre. 

D'un autre côlé, au lieu de se diriger en ligne droite 

vers la pleine mer, le canot côtoya d'abord la plage du 

Lazaret, sembla vouloir se rapprocher ensuite de celle de 

Saint-Mandner et ne livra toutes ses voiles aux rafales du 

mis'tral que lorsque, se trouvant à l'entrée de la rade, on 

put, sans crainte d'être poursuivi, mettre la barre au vent 

et gagner le large. 
Cependant l'autorité fut avertie, et la gendarmerie ma-

ritime reçut ordre de fouiller les côtes. Les seuls rensei-

gnements qu'elle ait pu recueillir, nous assure-t-on, ont 

été donnés par un patron pêcheur, qui déclare avoir re-

marqué dans l'après-midi de samedi un canot dont la 

voilure uemblait indiquer qu'il appartenait à l'Etat courir 

à toute vitesse et vent arrière dans la pleiue mer. 

Ces renseignements ne sont pas, comme on voit, de na-

ture à indiquer la direction suivie par ce canot. U est 

permis de supposer, toutefois, que son dangereux équi-

page aura essayé d'accoster sur quelque point du golfe de 

Fréjus pour chercher un asile provisoire dans les forêts 

de l'Estérel. Cette supposition est d'autant plus probable 

que parmi les forçats évadés se trouvent deux Piémontais 

qui peuvent connaître cette côte et les moyens de fran-

chir la frontière pour aller cacher leur fuite au-delà du 

Var. 

Cette évasion rappelle celle de six forçats qui s'enfui-

rent dans des circonstances analogues, il y a cinq ans, 

descendirent sur la plaine de Fréjus où ils ajoutèrent de 

nouveaux crimes à ceux qui les avaient conduits au bagne, 

et dont deux payèrent ensuite, à Toulon, de la peine ca-

pitale les moyens criminels dont ils s'étaient servis pour 

faire réussir leur coupable entreprise. 

Les forçais évadés, dont nous racontons la fuite, sont 

les nommés Joseph Fabre, âgé de trente-huit ans, con-

damné à huit ans ; Louis Pôluche, âgé de vingt-trois ans, 

condamné à six ans; Emmanuel Perrincioni, âgé de vingt-

cinq ans, condamné à huit ans; Baptiste Peyrier, âgé de 

quarante et un ans, condamné à vingt ans; Jean Klock ou 

Glock, âgé de vingt-sept ans, condamné à douze ans, et 

Molingreno, condamné à sept ans. 

Gautier : Moi ! premier ébéniste de France ; moi, qui 

ne perds pas une minute de temps et gagne 4 fr. par jour 

et le dîner! Ah! ils ne peuvent pas m'avoir quand ils me 

veulent pour la réparation des vieux meubles et des cu-

riosités ! 

M. le président : Non seulement vous battez les en-

fants, mais vous usez de violence envers les agents de la 

force publique. 

Gautier, levant les bras au ciel : Miséricorde du bon 

Dieu ! si vous saviez comme on m'a arrangé au poste ? 

on m'a lié les mains derrière le dos, et j'ai passé toute la 

nuit comme ça, lié comme un homard cuit. Le lendemain, 

j'étais raide comme un manche à balai; je ne pouvais 

plus me réchauffer. 11 faut que j'aie l'âme chevillée dans 

le corps avec un boulon d'acier. 

M. leprésident : L'affaire est entendue. 

Gautier : Bien, bien, mais c'est pour vous dire que ça 

se pourrait bien, que, de temps en temps, je bois un pe-

tit, coup de trop. 

M. le président : Asseyez-vous. 

Gautier : Eh bien, je ne boirai plus; greffier, mettez 

que je ne boirai plus; c'est une affaire convenue. 

Le ministère public requiert contre Gautier l'application 

sévère de la loi. 
Gautier : Ah ! vous allez me perdre; mettez moi aux 

aliénés, au moins je pourrai travailler. 

Le Tribunal décide quo l'incorrigible Gautier n'ira pas 

aux aliénés, mais subira un dix-huitième emprisonnement, 

cette fois pendant treize mois. 

— Par suite de plaintes portées contre le sieur Roche, 

marchand de vins en gros, 17, rue Monlhyon, une perqui-

sition a été faite à son domicile, et on y a saisi deux piè-

ces de vin falsifié au moyen d'une grande quantité d'eau. 

Du rapport de M. Payen, chimiste, il résuite que ce vin 

était tellement étendu d'eau, qu'il ne contenail en alcool 

que 8 centièmes de son volume. 

Le sieur Roche, en février dernier, était cantinier de la 

gendarmerie impériale à la caserne de Babylone ; il fut 

l'objet de poursuites pour un fait semblable à celui qui 

l'amène aujourd'hui devant la justice. 

Il a été condamué à quinze jours de prison et 50 francs 

d'amende; l'affichage du jugement à ses frais, à sa porte 

et à celle du commissariat do police de son quartier, a été 

ordonné, et la confiscation du vin saisi prononcée. 

Ont encore été condamnés : 

Le sieur Trignon, marchand de vins, ruo Richer, 45, 

pour déficit de 33 centilitres sur 6 litres de vinaigre, à 

50 fr. d'amende. — Et le sieur Gaufiler, boucher aux Or-

mes (Yonne), à 25 fr. d'amende, pour envoi à la criée 

d'un veau insalubre. ., 

ÉTRANGER. 

ETATS-UNIS (New-Haven).— La secte desWakemanites, 

dont nous avons parlé dar.s notre numéro du 21 janvier, 

et qui s'est révélée par l'assassinat de Justus Mathews, 

n'est pas nombreuse, puisqu'elle se compose d'une dou-

zaine de personnes seulement, mais elfe marche dans le 

sang vers une triste célébrité. Le neveu d'Almeron San-

ford vient de commettre un double assassinat sur la per-

sonne d'Enoch Sperry, vieillard de 70 ans et père de 1 ho-

norable D. Sperry, secrétaire d'Etat, et sur celle d'Icha-

bod Umberfield, un fermier qui avait le même âge. « Ils 

ont été lancés dans l'éternité, dit le Palladium de New-

Haven, par une voie sanglante et sans avoir uu instant 

pour se reconnaître. » -

C'est à coups de hache que Charles San tord a abattu ses 

victimes. Il a été arrêté, mais ce n'a été ni sans peine, ni 

sans danger. Il avait conservé sa hache et il a voulu en 

faire usage contre les agents envoyés pour s'emparer do 

sa personne. Heureusement il n'a blessé personne, et il a 

été lui-même atteint de quelques blessures. On l'a ren-

fermé dans une cellule voisine de celle où est détenu Sly, 

le meurtrier do Mathews, dont nou* avons déjà parlé. Il 

profère des imprécations et des jurements perpétuels. 

On le croit fou furieux, oton le dit affilié aux fanatiques 

rares, mais très dangereux, que la vieille prophétesse 

Wakeman a groupés autour d'elle. Sanford répète sans 

cesse qu'il avait des crampes et que c'est pour cela qu'il 

a tué M. Sperry; que, s'il ne l'avait pas tué, ses crampes 

l'auraient tué. 

Bourse de Paris du 31 Janvier I85tt. 

3 O/O | 

ë l/« i 

Au comptant, D" c. 70 60.— 
Fin courant, — 70 80.— 

Au comptant, D" c. 95 50.— 

Fia courant, — 96 25,— 

Baisse 
Baisse 

Hausse 
Hausse 

10 o. 

10 c. 

50 o. 
50 o. 

AU OOUPTAWV, 

DÉPARTEMENTS. 

MOSELLE, — Un bien douloureux événement est arrivé 

samedi, dans l'après midi, au polygone d'artillerie do 

Metz : l'explosion d'une fuséo à la Congrèvo a tué trois ar-

tilleurs et en a grièvement blessé qualre autres. Un hom-

3 0(0 j. 22 juin.... 70 60 
Dito, l "Emp. 1853. 71 — 

Dito, 2» Emp. 1855. 72 05 
4 0f0 j. 22 sept.. . 
4 112 1825 

4 1(2 1852 95 50 
Dito,l"Emp, 1855, 
Dito, 2« Emp. 1855. 95 — | 
Act. de la Banque. . 3275 — 
Crédit foncier 575 — 
Crédit mobilier.... 1315 — 
Comptoir national. . 650 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C.Rotsch.).. 
Piémont, 1850 .... . 88 50 

Turquie, Emp.-1 854. — _ 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obligat. de la Ville (Emprunt 
de 25 millions. . . — — 
— 50 militons. ... — — 
— 60 millions.... 395 — 

Rente de la Ville.. .. — — 
Obligat.de la Seine.. 

Caisse hypothécaire. — 
Palais del'lndustrie. 70 — 
Quatre canaux 1H0 

Canal de Bourgogne. — —. 
VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Moue. 
Mines delà Loire. . . 
Tissus delinMaberl. 

Omnibus (n. act.j . . 
Docks Napoléon 183 50 

A TERME. 
!„ 

Cours . 

7 113 

96 -

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

1)" 
Cours . 

71 60 

96 -10 

70 50 

96 — 

70 80 

96 25 
3 0[0 (Emprunt) 
4 1(2 0(0 . 
4 llSOpO (Emprunt) 
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CHEMINS DU FEa COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 
Nord 

Est 

Paris à Lyon 

Lyon à la Méditcrr. 

Lyon à Genovo 

Ouest 
Midi 

1237 50 | Montluçon à Moulins. 

920 — I Borde*»* à la Teste. 

0*8 — | Si-RainberthGrenob. 535 — 

1î23 - | Ardennes 527 50 

J3ÏS0 — | Craissessacàliéziers. 

723 — | Paris n Sceaux 

«35 — j Autrichiens 857 50 

713 — j Sarde, Victor-Emm. 545 — 
Grand-Central 040 — | Central Suisse. 

ODÉON . —La vaste salle da l'Oléon devient vraiment trop 

petite pour contenir la foule qui se presse aux vogues de la 

Revanche de Lauzun, si brillamment interprétée par Tisse-

rant, Iinrré, .Uéirème, M"« Thuillier, Bérengère. Ce soir, la 
12' représentation. — Lo Mariage forcé. 

— THÉÂTRE LYRIQUE. — Très incessamment, i" représen-

tation d'un opéra-comique en 3 actes de MM. de Saint-Geor-

ges et Lenven, musique de M. Clapisson, pour les débuts do 
M"" Miolan Carvalho. 

— THÉÂTRE DI S VARIÉTÉS. — Ce soir, deuxième représen-

tation do Janot chez les Sauvages, folie de Carnaval, joué par 

MM. Lass:igne, Amhroise Christian et M"
R

C. Badcr. Ù"" Bijou, 

par M
m

" Scriwaiieik et Tliérie, MM. Alex. Michel et Chris-

tian, et les Cheveux de ma Femme, par MM. Numa, Laurent 
et M"" Hinrey. 

— PORTE SAINT-MARTIN. — Ce soir, BonvcnuioCi llini, pour 

les représentations de M. Mélingue, MM. Lygn'cl, Baron, M " 

Marie Laurent et Lucie Mabire jeueront les autres principaux 
rôles. 

— GAITÉ. — Ce soir, la 100
e
 représentation du Médecin des 

Enfants. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Tous les soirs, à sept 

heures, Marianne, ou la Vivandière de la 32° demi-brigade. 

Principaux rôles : M
m
" Lacrcssonnière, Person, MM. Saint-

Ernest, Dupuis, Julian, etc. 

ff — fiomiRT IIOUDIN .— Dimanche, lundi et mardi gras, deux 

lances par jour, la première à deux heures et la deuxième à 

huit heures. Les expériences les plus nouvelles et les plus 

intéressantes du répertoire seront exécutées par llainillon. 

— La nouvelle administration du Jardin-d'llivor prépart 
pour le lundi gros, i février, son grand 1ml d'enfants de fon-

dation ; jamais f'ôte n'aura été aussi complète; les jirdhw, les 

salles et l'immense hémicycle, où pourront jouer el danser en 

toute sécurité les enfants appelés ù assister a cette fêle, seront 

magnifiquement décores it disposés de manière a contenir 

très ii l'aise les cinq mille auditeurs que l'excellent orchestre 

de Du frêne et le jeune maestro Arthur Napoléon, figé de neuf 

uns, no peuvent manquer d'attirer. A trois heures précises, 

distribution de bonbons, bouquets, jouets, etc., etc. 

— BALS MASQUÉS DE L'OPÉRA. — C'est irrévocablement de-

main qu'aura lieu le dernier bal du samedi ; lo carnaval, si 

court cotte année, doit engager les retardataires à profiter de 

cette dornière fête, toujours la plus brillante d>i la saison. — 

Avis au public pour la location des loges et stalles. Les danses 
commenceront à minuit. 

SPECTACLES DU i 

OiÉRi. — Lo Corsaire. 

F RANÇAIS. — 1»' do Guillery. 

O PÉRA C OÎIIQIK. — L'Etoilo du Nord 

(I IIÉON. — Là Revanche- de Lauzun. 
TnÉATnE ITALIEN. — 

T HÉÂTRE - L YRIQUE. — 

V AUDEVILLE . - Lo liât de Ville «t lo Rai i 

VARIÉTÉS. -- Les Cheveux de ma femme ,
 Cil

^» 

GtuNASE. — Le Camp des Bourgeoises i îi"
01

' 

I 'AI.AIS-R OTAL — 1" de Garde loi, j
e U

L „ '.' Jet, 

PORTE -SAINT -M ARTIN. - 1! nvenuto t 'Àu^ ■
 1 

A MRIGU. — La Servante. 

G AITS .— La Médecin des Enfants. 

T HÉÂTRE IMPÉRIAL DU C IRQUE. — 
FOLIES. — Les Petites Danaïdes, Mari r>r,i„ -

DÉLASSEMEN8.— Reliicb.0.
 CVe

-

LUXEMBOURG. — M. Chapolard, Petit-fil. ,i s „ 
L K

»bel,j, 

A ViS IMPORTANT. 

!.es insei-tious légales doivent être 

a«lrpsss;es directement au bureau «lu 

journal, ainsi que celles de MM. les 

officier» ministériels, celles «les ad-

ministrations publiques et autres 

concernant les appels de fonds, les 

convocations et avis divers aux ac-

tionnaires, les avis aux créanciers, 

les ventes mobilières et immobiliè-

res, les ventes «le fosses de commer-

ce, adjudications, oppositions, expro-

priations, placements «riaypotbcques 

et jugements. 

!.e prix de la ligne à insérer de une 

& trois fois est «Se 1 fr, SOc. 

«luatre fols et plus. ... 1 95 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

PAIS 4 \j Sir Oïl? DE
 CHATOU à vendre par lots 

f MùillIlJMi.lïj 10 h. de terrains boisés pro-

pres à construire, à 5 m. de la stat. S'ad.à M'Mérard, 

nof'àCliatou, dôpos
re

 des planet cahier de charges. 

(5334)* 

TlfPOtKRAPlïIU H&CANIQliK. 

Les actionnaires de la ïypograpliie mé-

canique sont invités à se rendre, le samedi 10 

février prochain, à quatre heures de relevée, au 

siège social, rue Breda 15, pour entendre les com-

munications du gérant sur la situation de la so-

ciété, voter un nouvel appel de fonds ou voter sa 

dissolution, et nommer le liquidateur, conformé-

ment aux statuts. (15036) 

LIQUIDATION DE LA r SEMI 
Le gérant liquidateur prévient les actionnaires 

de l'ancienne compagnie de Sieyssel qu'à partir 

du 10 courant leurs titres seront reçus ou siège 

social et échangés contre un récépissé à souche, 

afin d'en o'pérer la vérification avant la répartition 

de la quote-part revenant à chacune des actions. 

Les bureaux sont ouverts de 10 heures du ma-

tin à 4 heures du soir, rue de Seinc-Saint-Gcr-

main, 54. 

(15032) L. DESVARANNES. 

TIRAGE DU JOURNAL LA PRESSE 
Date de la fonda ion : l'

r
 juillet 1830. 

1836. 9.931. Après six mois de fondation. 
13,201). 

2, 300. [Lutte contre la coalition : Thicrs, 

Guizot, Berryer, Lcdrù-Rolliu, 

1837. 

1838. 

1839. 

1840. 

1841. 

1842. 

1843. 

1844. 

1815. 

1846. 

1847. 

1848. 

1 849. 

1830. 

1831. 

1852. 

1853. 

1854. 

1855. 

Agrandissement du format. 

9,530 

13,485. 

13,483, 

15,170 

15,092, 

16,895. 

22,971 

23,770. 

32,800. Opposition au ministère Guizot 

63,869. Révolution du 24 février. 
34,779. 

31,479. 

21,336. 

18,857. 

22,782. . 

34,775. Tirageen 2 heures; 5 compositions. 
42,616. 

La Presse est le journal français qui tire le plus 
grand nombre d'exemplaires. 

Il a tiré dans l'année 1835, qui vient de. finir : 

QUINZE MILLIONS trois cent cinquante-deux 

mille quatre cent quatre viiigl-dix-huit feuilles 
(15,352,498 feuilles), 

Et payé au Trésor public, pour droits do tim-
bre : 

UN MILLION deux cent vingt six mille huit cent 

cinq fraucs (1,226,805 fr.). 

Lu 1834, il avait tiré douze millions quatre 

cent quarante-neuf mille cinq cent soixante-huit, 

feuilles (12,449,568 feuilles), et avait payé au Tré-' 

sor public, pour droit de timbre, la somme de 

neuf cent quatre-vingt-seize mille sept cent soi-
xante-quatorze francs (996,774 fr.). 

Son tirage s'exécute au moyen de CINQ COMPOSI-

TIONS qui roulent simultanément sous cinq pres-

ses à quatre cylindres, exécutées par M. Hippo-
lyte Marinoni. 

On peut assister tous les jours, de 4 heures 1[2 

à 6 heures 1 (2, au tirage du journal la Presse, en 

s'adressanl rue Montmartre, 123, à MM. Serrière 

et C, imprimeurs de la Presse, du Livret officiel 

de l'Exposition universelle, des Cinq Centimes 

illustrés, etc. .(14981)* 

Jeûneurs, 40, et à la ph. de Dul,], 

du Temple, à Paris, etdaus les or,,,*
1
 "'"e «J 

MALADIES DES 
Traitement par M™* LAClL\lq'V ;7«U 

sage-femme, professeur d'accouché ' "'«ri 

par ses succès dans le traitement dos
 Ql

 !<? 

rines); guénson prompte et radical "'K' 

ni régime) des inflammations cane* ™*» 

rations, pertes, abaissement, c!éi>|
ao

 Us
«,l 

fréquentes et toujours ignorées de. \\û 

langueurs, palpitations, débilités îy[, 
laise nerveux, maigreur, et d' ' 

'■««•a 
,
c

 ,
rci;

™.,
 u

,.,
B
™

r
, et d'un R!,,S| 

de maladies réputées incurable» l
 b

'
bi

tJ 

Tirage de 1854.. 

— de 1855.. 
34,773 

42,616 

AUGMENTATION 7,871 

CIGARETTES IODÉES t_JSS£ 
pour la guérison INFAILLIBLE des maladies de poi-

trine. Appareil b. s. g. d. g. Dépôt général, r. des 

ployés par M'"' LACHAPELLE , a 

faillibles, sont le résultat de 23 ai n*
 p

Jf*. 

d'observations pratiques dans le traiT
S 

de ces affections. Consult. tous les in
0
""

1
"* 

heures, rue du Mont-Thabor,27 proM-'/ 

SIROP INCISIF . 

S -Mxante alinéa de. succès prouver,! 

meilleur remède pour guérir les rhume? ,"l 

tarrhes, coqueluches et toutes les m«i, i' i 
trine. R .St,Marti „,324,Wndansle;;!i^ 

lia» 

Ii& publication légale des Actes de «Société est obligatoire dans la OASBflB DBS «BIBUNAUX, LB BSOBT et le JOUBSAI, CtHXÉBAIi D'AFFICHE*. 

Avis aux créanciers. 

MM. les créanciers do la faillite 
du sieur Michel CHARRONNKL, an-
cien marchand de vins à Paris, rue 
Quincampoix, 09, qui n'ont pas 
produit et affirmé leurs créances, 
sont invités à en remettre les li-
tres, dans le délai de vingt jours, a 
M Ch. Cordonnier, demeurant a 
Paris, rue du Hazard-Richelieu, 
n" i»

1
', commissaire à l'exécution 

du concordat oblenu par ledit sieur 
Chai-bonnel, sinon ils ne seraient 
pas compris danî la répartition de 

l'actif abandonné. (15033; 

M. Filleul père, demeurant a Pa-
ris, rue Sainte-Appoline, 9, com-
missaire à l'exécution du concor-
dat intervenu, le vingt-neuf no-
vembre mil huit cent cinquanle-
cinq. entre le sieur Antoine-Louis 
M AU NT, négociant, fabricant de 
creusets et fourneaux, demeurant 
actuellement à Monlrougo, 86, rue 
Tombe-lssoire, et ses créanciers, 
invite ceux de MM. les créanciers 
qui ne se seraient pas présentés à 
la faillite à lui produire leurs titres 
de créances dans le délai do dix 
jours, leur déclarant que, faute de 
ce faire, il sera procédé, sans les y 
comprendre, à la répartition de 
l'actif réalisé. 

FILLEUL, (I 503b) 

veiieer mobilières. 

ÏENTL'».-*!". AUTORiràtiJUsncr 

'Kut'ïiatel des Comnilssaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Le 2 février. 

' Consistant en tables, chaises, 
chauffeuse, glaces, etc. (3931) 

Consistant en buffet, chaises, ta-
bles, candélabres, etc. (3932) 

Consistant en bureaux, chaises, 
tables, armoire, etc. (3933) 

Consistant en commodes, armoi-
res, pendules, etc. (393*) 

Consisianl en bureau à cylindre, 
chaises, fauteuils, etc. (3935) 

Consistant en bureau, chaises, 
fauteuils, armoire, etc. (3936) 

Consistant en chaises, fauteuils, 
divans, tables, etc. (3937) 

Consistant en comptoirs, glaces, 
montres vitrées, etc. 1.3938) 

; Consistant en chaises, rideaux, 
pendules, candélabres, etc. (3939) 

Eu la maison rue Favarl, 14. 
Le 2 février. 

Consistant en commode, tables, 
armoire, chaises, etc. (3940) 

Hue Louis-Philippe, 24, à Paris. 
Le 2 février. 

Consistant eu secrétaire, buffet, 
chaises, tables, etc. (3941) 

Eu une maison sise à Paris, rue 
du Petil-Thouai s, 20. 

Le 2 février. 
Consistant on comptoir en chêne, 

banquette, commode, etc. (3942) 

Sur la place de la commune de 
Pierrefllte. 

Le 3 février. 
Consistant en comptoirs, table, 

chaises, secrétaire, etc. (3943) 

NGCIËTÉM. 

D'iin acte sous signatures pri-
vées en dale du dix-huit janvier 
mil Huit cent cinquante-six, enre-
gistré à Paris le 

11 appert qu'une société en nom 
collectif a été formée entre M. F. 
DUPONT, fabricant de cadres, de-
meurant a Faris, rue Chapon, 48, 
et M. L. DEMARLE, représentant de 
commerce, demeurant à Paris, rue 

Saint-Martin, 151. , , , 

La durée de la sociélé est llxée a 
dix auiicen, qui commenceront le 
quinze janvier mil huit cent cin-
quante -six et Uniront le quinze 
Janvier mil huit eeul soixante-
six. 

Le siégo social est à Paris, rue 
Chapon, 48. 

La raison sociale est DUPONT el 
DEMARLE. Les deux associes ont 
droit dose servir de la signature 
sociale, mais seulement pour les 
besoins de la société. 

Signé: DUPONT , L. DEMARLE. 

(3001) — 

D'un acte sous seing privé, en 
dale à Paris du dix-sept janvier 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré à Paris le trente du même 
mois, folio 150, case 4, verso, par 
le rteeveur qui a perçu les droits; 

Jl appert qu'une société en com-
mandite par actions a été formée 
entre M. Marie-Joseph-Alexandre-
Auguste DE SAINT-VINCENT, pro-
priétaire, demeurant à Paris, bou-
levard Beaumarchais, 91, et M. Vic-
tor SA1LLET, receveur de renies, 
demeurant à Paris, rue d'Haute-
ville, 4o, d'une part, et les person-
nes qui adhéreront aux statuts de 
ladite société, d'autre part. 

Cette société est en nom collectif 
à l'égard de MM. de Saint-Vincent 
et Saillet et en commandite seule-
ment à l'égard des personnes qui 
adhéreront aux statuts de ladite 
société. 

Celle société a pour objet la re-
production, l'élève, la vente et le 
négoce des sangsues et tout ce qui 
a rapport à l'exploitation d'un ma-
rais reproducteur, sis à Monlfer-
rand, arrondissement de Bordeaux 
(Gironde). 

Sa durée est fixée u treize annéos 
consécutives, à partir du premier 
mars mil huit cent cinquante-six, 
mais elle pourra être prorogée. 

La raison et la signature sociales 
sont DE SAINT-VINCENT et C«. 

La dénomination est Compagnie 
d'Uirudicullure française. 

Le siège de la sociélô est à Paris, 
rue d'Hauteville, 40. 

M. de Saint-Vincent est direc-
leur-gérant et M. Saillet sous-direc-
leur-gérant. 

M. de Saint-Vincent a seul la si-
gnature sociale, mais il peut se 
faire représenter par M. Saillet. 

Le capital social est fixé à huit 
cent mille francs, divisés en huit 
•,ents actions au porteur de mille 
francs chacune. 

Chaque action a droit: 1° à un 
intérêt de cinq pour cent l'an ; 2° à 
une part proportionnelle dans les 
bénéfices de la société ; 3° à une 
part proportionnelle dans le fonds 
de réserve et dans tout l'actif so-
cial. 

L'apport de M. de Saint-Vincent 
consiste dans : i" la location ver-
bale du marais susindiqué; 2» les 
bâtiments d'exploilalion, le mobi-
lier les garnissant, les instrument, 
ustensiles, écluses, ponts, portes, 
grillages, cordons, vannes, réser-
voirs servant à ladite exploitation; 
3« les chevaux qui se trouvent dans 
les éeuries ; 4° toutes les sangsues 
qui se trouvent actuellement dans 
ledit marais. 

L'apport de M. Saillet consiste 
dans son industrie. 

En représentation de ces apports, 
il est attribué : 1° à M. ds Saint-
Vincent, quatre cents actions en-
tièrement libérées; 2° à M. Saillet, 
trente actions aussi entièrement 
libérées. 

Sur les quatre cenls actions at-
tribuées à M. de Saint-Vincent , 
deux cents actions sont ati'ectées à 
la garantie de sa gestion ; les 
trente actions attribuées à M. Sail-
let sont également affectées à la 
garantie de sa gestion. 

U est institue un conseil de sur-
veillance composé de cinq mem-
bres choisis par l'assemblée géné-
rale des actionnaires; mais, jus 
qu'à la première assemblée géné-
rale, les membres de ce conseil 
sont désignés par la gérance. 

La société est représentée pai 
l'assemblée générale des actionnai-
res, qui se réunit le premier mors 
de chaque année. 

Pour extrait: 

SAILLET, 

— (3003) 40, rue d'Hauteville 

La liquidation de la société sera 
faite au siège social, à Paris, par 
M. Jean-Baptiste Provost, investi à 
cet effel des pouvoirs les plus éten-
dus. 

(3006) ' P .-H. G UICIION. 

Cabinet de M. P.-II. GU1CHON 
rue Neuve-St-Euslache, 44-46, à 
Paris. 

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ. 

Par un acte sons signatures pri-
vées, passé à, Paris, Ip vingt-quatre 
janvier mil huit cent cinquante-six, 
enregistré, 

M. Jean-Alexis VEBNA, entrepre-
neur de transports, demeurant i\ 
(iournay (Seine-Intérieure), 

Et M. Jean-Baptiste PllOVOST 
entrepreneur de transports, de 
meurant aux AndelysiEure), 

Ont déclaré dissoute d'un eom 
inun accord, i partir dudit jour 
vingt-quatre janvier mil huit cent 
cinquante-six, la société qui existe 
entre eux sous la raison- sociale 
vniNA et PllOVOST, pour l'exploi 
tatiou d'un lervicede messageries 
enire Paris et Neufeliatel-en -liray, 

et dont le siège était llié à Paris, 
rueCoq -llérou, 0. 

SOCIETE GENERALE DE GASTRONOMIE. 

Extrait du procès-verbal de l'as-
semblée générale des actionnaires 
de la Société générale de Gastrono-
mie, en date du vingt-quatre jan-
vier mil huit cent cinquante-six. 

Suivant délibération do ladite 
assemblée, 

Il appert : 

i°Que le capital social est porté 
de cinq millions à dix millions de 
francs; 

2° Que toules les actions qui sonti 
dans les mains des porteurs se-
raient de nouveau toutes échan-
gées, à raison de une nouvelle con-
tre deux anciennes, et que la se-
conde resterait dans les mains du 
gérant, pour par lui êlre rendues 
à ceux qui les auront déposées, sa-
voir : un quart quand leur cours 
aura atteint quinze francs , un 
quart quand elles auront atteint 
vingt francs, et les deux aulres 
quarts quand elles auront atteint 
le pair (vingt-cinq francs), au cours 
normal de la Bourse de Paris ; 

3° Que le gérant a été autorisé à 
créer des cercles et à laire toutes 
opérations industrielles et finan-
cières qu'il croirait convenable de 
faire dans l'intérêt de la société ; 

4» Que les dividendes seraient 
payés le premier février de chaque 
année ; 

5° Que les pouvoirs les plus éten-
dus ont été conférés à l'adrninis-
trateur-géranl , qui pourra em-
ployer le capital social, argent ou 
actions, comme il le jugera le plus 
convenable aux intérêts sociaux ; 

'6° Que tous les trois mois il sera 
publié un élat de la situation de la 
société ; 

70 Que l'échange des actions an-
ciennes contre les nouvelles sera 
effectué d'ici au vingt-neuf février 
prochain ; que, passé ce délai de 
rigueur, les actions qui n'auraient 
pas été échangées subiraient une 
réduction de la moitié de leur va-
leur; 

8» Que les actionnaires ne se-
raient réunis qu'une fois par an-
née, au lieu de deux, et du cinq au 
vingt janvier de chaque année ; 

9» Que le gérant pourra seul, aie: 
l'avis du conseil de surveillance, 
convoquer les actionnaires à dix 
jours de distance, mais en faisant 
annoncer celte assemblée pendant 
trois jours de suite, non seulement 
dans'les journaux d'annonces lé-
gales de la Seine, mais encore dans 
quatre grands journaux de Paris, 
et que les actions seraie.it déposées 
jusqu'à la veille de celte assemblée 
au lieu de l'être huitjoursâl'avan-
ee, comme cela doit avoir lieu 
quand les convocations sont à 
quinzaine; qu'alors cette assem-
blée ainsi convoquée délibérera va-
lablement, quel que soit le nombre 
des actions représentées ; 

10° Que, chaque fois quo vingt 
actionnaires porteurs de vingt 
mille actions désireronl que les ac-
iionnaires soient convoqués en as 
semblée générale, il leur suffira de 
déposer ces vingt mille actions 
dans les mains de l'administra 
leur-gérant pour que celui-ci soil 
oblige de convoquer celle assem-
blée immédiatement; 

n 0 Que vingt pour cent des bé 
néfices nets de la société, constaté, 
à l'inventaire du trente et un dé-
cembre de chaque année, sont at 
tribués au gérant, contrairement , 
ce qu'avait décidé l'assemblée du 
trente juillet dernier. 

Toutes ces modifications ont élé 
adoptées à l'unanimité absolue des 
voix de tous les actionnaires pré-
sents à cette assemblée. 

L'adininistrateur-gérant, 
(3005) V.D'AU RIOL et C«. 

nommé, suivant acte privé en date 
à Paris du douze juin mil huit cent 
cinquante-trois, enregistré en la 
même ville le vingt-quatre dudil 
mais, folio 66, reclo, case 6, par 
Délestant', qui a reçu les droits, 
pour l'explôilalion des procédés 
électro-métallurgiques, sous la rai-
son sociale OLL1V1EH cU>, est dis-
soute à partir du premier lévrier 
mil hui.l cenl cinquante,-sîx, et que 
M. Layaslre est nommé liquidateur 
avec tous pouvoirs nécessaires. 

Pour extrait : 

J. LAVASTRE . (2009) • 

Elude de M" BERTERÀ, agréé au 
Tribunal de commerce de Paris, 
y sis rue des Jeûneurs, 42. 

D'un acte sous signatures pri-
vées', fait en trois originaux à l'a-
ris le Irente-un janvier mil huit 
cent cinquante-six , enregistré à 
Paris le même jour, par le rece-
veur, qui a perçu les droits, 

Entre : 

1» M. Lôopold LEVY, dit JONAS, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
de Paradi3-Poissonnièro, 4'i ; 

2° M. Maurice I.IÏVY, ditJOXAS, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Rieher, 12 ; 

3» Et M. Jules CAUEN, aussi négo-
ciant, demeurant à Paris; rue de 
Paradis-Poissonnière, 42, 

Il appert : 
Que la soeiclé existant à Paris, 

rue de Paradis-Poissonnière, 42, 
sous la raison sociale JONAS frè-
res et C«, par acte du neuf mars 
mil huit cent cinquante-un, enre-
gistré, est et demeure dissoute à 
partir du susdit jour; 

Et que M. Jules CAHEN, ci-dessus 
dénommé, qualifié et domicilié, est 
nommé liquidateur des opérations 
de la susdite société. 

Pour extrait : 

B ERTEHA , agréé. (3008) 

M. Antonio SAN HEMET jfiJO dé-
clare que, commanditaire de la so-
ciété MAILLARD et Ce , formée par 
acle authentique le dix-neuf juillet 
mil huit cent cinquante-quatre, et 
ayant pour bul la fabrication d'or-
gues melodiun, dont le siège esta 
Belleville, rue de Charonne, 13, il 
s'est relire do ladite société par 
acte sous seing privé, à Paris, en 
date du vingt-trois janvier mil huit 
cent cinquante-six, enregistré, el 
que MM. Maillard et Labarthe sont 
chargés de liquider. 

Pour extrait : 

Antonio SAN I.'EÎIETERIO . (3007) 

déclaration reçue par le juge de 
paix de Charlcville (Ardennes), le 
vingt et un janvier mil huit cent 
cinquante-six, et autorisé par la.-
dite dame sa mère à faire t 1 com-
merce qui lui conviendrait, suivant 
acte passé devant M c Lamarle, 00-
laife à Charlcville, le vingt-deux 
lu même mois, enregistré et pu-
blié,' 

ît mademoiselle Marie-Jeanne-
Horlense SIGpDARD. majeure, fa-
bricatne de ferronneries , demeu-
rant à Viviers-Aucourt(Ardeniies), 

Ont formé une société en nom 
collectif pour l'exploitation de ru-

ine, de fonderie et fabrication de 
crémonnes, loquetaux et aulres ar-
ticles de fonte, situéu à Paris, rue 
des Amandier.s-Popincourl,?o, pour 
une durée de dix ans six mois et six 
jours, à compter du jour de l'acte, 
sous la raison et la signature SI-
GODARD et ROUSSEAU, dont le siège 
a élé fixé à Paris, rue des Aman-
diers-Popineourt, 20. 

M. Rousseau et mademoiselle Si-
godard ont apporté à la société et 
par moitié enlre eus : 

1° L'usine de fonderie susindi-
quéè, comprenant la clienlèle ou 
achalandage de vente, les marchan-
dises garnissant ladite usine, les 
modèles en fonte et cuivre servant 
à son exploitalion, le droit à la lo-
caliuii des lieux où s'exploite ladite-
usine, et le droit à la location du 
matériel servant à ladite exploita-
lion, le tout d'une valeur Usée en-
lre les parties à la somme de douze 
mille francs ; 

2° Une somme de mille francs 
payée pour loyers d'avance sur la 
location des lieux où se trouve la-
dite usine ; 

3° Et une somme de quatre mille 
francs qu'ils se sont obligés à ver-
ser dans la caisse sociale dans un 
délai de quatre mois du jour de 
l'acte. 

Il a été dit que la gestion et l'ad-
minislration des affaires de la so-
ciété appartiendraient indistincte-
ment ù chaque associé; que chacun 
d'eux aurait la signature sociale, 
mais qu'il ne pourrait en faire 
usage que pour les affaires et dans 
l'intérêt de la société, el que la gé-
rance pourrait être confiée à un 
mandataire salarié du choix des 
deux sociétaire?. 

Pour exlrait : 

DEBIÈRE. (3001) 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date à Pélissanne (liou-
ehes-du-lthOne ) du vingt janvier 
mil huit cent cinquante-six, cl à 
Paris du vingt-neuf du même mois, 
enn gisiré à Paris le trente cl un 
dudit mois, folio 155, verso, case 7, 
par Pommey.qui a reçu les droits, 

Il apperl'que la société formée 
entre : 

1° M. Juslin-Ollivier- Josoph-Gus-

lave OLtlVlER, négociant, domici-
lié à Paris, et actuellement audil 
Péllssanne; 

2» M. Jean Baplisle-Fortuné LA-
VASTRE, géomètre, demeurant ù 
Paris, faubourg Saint-Marlin, 68 ; 

3° Et un commanditaire non dé-

Etude de M« J. BORDEAUX, agréé, 
sise à Paris, rue Notre-Dame-des-
Victoires, 42. 

D'un acte sous seings privés, en-
registré, fait double à Paris ; ie 
vingt-trois janvier mil huit cent 
cinquanle-six, entre les ci-après 
nommés, 

Il appert : 

Que madame Françoise-Céleslinc 
DELONNE, veuve de 41. Jean-Pierre 
Rivet, agissant comme sa légataire 
universelle et substituée en tous ses 
droits, aux termes de l'article 10 de 
l'acte de société ci-dessous énoncé, 
ladite dame demeurant à Paris 
boulevard Sainl-Ueuis, 21, 

Et M.Jean PAGES, négociant, 
demeurant u Parie, rue Rocroy, 4 

Ont déclaré dissoute, à parla- dii 
premier février mil huit cent cin 
emante-six, la société eu nom col 
leclif qui avait été constituée enlre 
M. Fages ut feu M. Rivet, par acle 
sous signatures privées, lait double 
entre entre eux, à Paris, le trois 
août mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré, celle sociélé ayant pour 
objcile commerce el la fabrication 
de corroiene, sous la raison FAGES 
et RIVET, et devant durer six, ueuf 
ou douze années, au choix de M 
Rivel, pour les deux premières pé-
riodes à compter du premier oclo-
bremil huit cent cinquante-trois 

M. Fages, l'un des deux associés 
elM. Gauthier, ancien négociant, 
demeurant à Paris, rue des Petites-
Ecuries, 20, sont chargés d'opérer 
la liquidation de la société?**, tous 
pouvoirs les plus étendus leur-Sont 
conférés à cet elfet. 

Pour extrait : 

J. BORDEAUX. (2999) 

Par acte sous signatures pri-
vées, fait Triple enlre M. Laurent 
MOCQUOT, négociant, demeurant à 
Bilignolles, rue des Daines, 20, et 
M. Jules BAUDRIER, employé de 
commerce, demeurant mêmes ville, 
rue et numéro, en date du vingt-
neuf janvier mil huitcenl cinqusn-
te-six, enregistré, 

La société eu nom collectif éta-
blie entre eux, sous la raison so-
ciale : Laurent MOCQUOT et BAU-
DRIER, à partir du premier février 
mil huit cent cinquante-six, pour 
l'exploitation d'un commerce de 
nouveautés à Batignolles, rue des 
Dames, 20, a été, d'un commun ac-
cord, déclarée sans effet, nulle et 
non avenue. 

1 u et approuvé l'écrilure ci-des-
sus : 

Laurent MOCQUOT. 

Lu et approuvé l'écriture ci-des-
sus : 

Jules B AUDRIER. (2998) 

Irois janvier milhuit cent cinquan-
te-six, enregistré, 

Entfe: ' 

M. Louis ROUSSEt.ET, marchand 
de soieries en gros, demeurant à 
Paris, rue Croix-des-Petits-Chanips, 
37; 

M. Cyprien DEFRAIN, aussi mar-
chand de soieries , demeurant à 
Paris, rue du Boule, 8, 

Et M. Jules-François BARATTE, 
commis négociant, demeurant à 
Paris, rue du Buuloi, 10, 

11 a été formé enlre eux une so-
ciété en nom collectif ayant pour 
objet le commerce de la soierie en 
gros, pour eVouze années, à partir 
du premier janvier mil huitcenl 
cinquanle-six, dont les trois pre-
mières années entre MM. Rousselel, 
Defrain et Baratte, et les neuf au-
tres entre MM. Defrain el Baralle 
seuls. 

Le siège do la société a été fixé à 
Paris, rue Croix-des-Palits-Champs, 
37. 

La raison el la signature sociales 
seront : Louis 1ÎOUSSELET , DE-
FRAIN el BARATTE. 

Les raison et signature seront : 
DEFRAIN el BARATTE, après lu re-
traite de M. Rousselel. 

La sigûalure sociale appartient 
à chacun des associés, mais il a été 
formellement entendu qu'il ne 
pourra en êlre fait usage que pour 
les affaires de lu société, à peine 
de nullité des engagements qui 
seraient pris pour toute autre eau 
se et de dissolution immédiate. 

Pour extrait : 

L. ROUSSELET. (3002) 

TRIBUNAL DE COIÏÏEBCi 

Suivant acle passé devant M'Dc-
hière, notairu à Paris, ie vingl-
qualre janvier mil huit cent cin-
quante-six, enn gistrô, 

M. Emile-Alexis ROUSSEAU, fon-
deur et fabricant de lerronmi'ies, 
demeurant à Paris, rue des Aman-
dlerS-Popillcourt, 20, encore mi-
neur, mais émancipé par madame 
veuve Rousseau, sa mère, suivant 

D'un acte soua signature privée, 
l'ait double le vingt-neuf janvier 
mil huit eent cinquante-six, enre-
gistré à Paris le trente du même 
mois, 

Enlre : 

M. Edouard POINTEAU, demeu-
rant à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Martin, 33, 

Et un commanditaire dénommé 
audit acte, 

il appert : 

Que la sociélé contractée en nom 
collectif à l'égard de M. Pointeau, 
el en commandite à l'égard do la 
personne dénommée audit acle, 
pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce d'encadrements cl ac-
cessoires pour le daguerréotype 

I établi à Paris ruu du Faubourg-
Saint-Martin, 33, sous la raison so-
ciale POINTEAU et C", laquelle de 
vail durer dix aimées, à compter 
du premier décembre mil huit cenl 
cinquante-deux, 

Est et demeure dissoute, d'un 
commun accord, à coujpterdu pre-
mier janvier mil huit cent cin 
quanle-six. 

Pour extrait : 

POINTEAU. (3000) 

Suivant un acte sous signature 
privées, l'ait Iriple à Paris le vingt 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DB TITRES. 

Soin Invltii d produire, dans le dé-
lai de vitigi jours, à dater de ce jour, 
leurslitres de créances , accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des somme: à réclamer, asi-
les créanciers : 

Du sieur SCHRAMECK (Joseph) 
tapissier, passage Saulnier, 8, en-
tre les mains de M. Filleul, rue Stc-
Appoline, 9, syndic de la faillile 
(N» 12948 du gr.); 

Du sieur LAMAN ( Valen!in-Jo-
seph), md linger, boulevard Sainl-
Marlin, 29, enlre les mains de M. 

Crainpel, ru. St-Marc, 6. syndic de 
a faillite (N° 12034 du 

Du sieur SEV1N (Jean-Eugène), 
charron, rue de Valence, 6, entre 
les mains de M. Bourbon, rue Ri-
eher, 39, syndic de la faillile (N" 
12796 du gr.); 

Du sieur BAUNAY (Ferdinand), 
imprimeur sur étoffes à Puleaux, 
quai impérial, enlre les mains de 
M. Bourbon, rue Rieher,- 39, syndic 
de la faillile (N° 12941 du gr.). 

Pour, en corformite de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831, e.tt procédé 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal oommu 
nication de iaeomplabililédes fail-
lites qui les floncernent.las samedis 
Je dix à quatre heure i. 

■-.umcni Cl L», r -l>>a»eîJ 
j'. Peuvent se p,é^

lu Quairemere , fyinlia, 'J* 
Grandi-Auguslins, 5V 5 
cher un dividende de ni 
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a
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^ 

Faillite*. ' 

CONVOCATIONS DB CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-

semblées des faillites ,MM.Ut oréan-
eieit: 

NOMINATIONS Ug SYNDICS. 

Du sieur RESPLENDINO ( Jean-
Buptistej, commiss. en marchande 
ses, boulevard de Strasbourg, 24, 
le 6 février, à 9 heures (N° 1296S 
du gr.). 

Pour assister i l'aisemblét dans la-

quelle il . le juge-commissaire doit tes 
consulter tant sur la composition de 
l'état des crtanciers présumés que sut 

la nominatif» de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteur» d'elTcts 
ouandosBementsdeces faillites, n'é 
tant pas connus, sont priés de re 
mettre au greffe leurs adresses 
afin d'être convoqués pour les as 
samblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BOURL1ER, décédé, her-
boriste , rue de la poterie Siinl-
llonore, 7, le 6 février, à 9 heures 
(N° 12701 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de il. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et altlrmation de leurs 
créances remetlenl préalablement 
leurslitres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GEORGES, HARTMANN 
etO, uég., rue Lal'ayelle, 12, lu 5 

lévrier, à 9 heures (N» 1 18B3 du 
gr-); 

Du sieur BOULET (François-Jo-
seph), enlr. de serrurerie, rue Neu-
vc-dcs-l'etils-Pci'ea, i , le e février 
à i heure (N' 10313 du gr.). ' 

Pour entendre ie rapport des syn-
dics surl'ttat de la faillite et délit i-
rer sur la formation du concordat 

ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

eus, être immédiatement consulte! 
tant sur les faits de la gestinn que 

sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il no scr» admis que le» 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat CHA1LLON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du sjativ. 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 24 déc. 1855, entre le sieur 
CllAILLON ( Jean-Joseph-Uenri ) , 
restaurateur, rue de Valois, s, Pa-
lais-Royal, ei ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Chaillon, à 

ses créanciers, de l'actif énoncé au 
concordat, et obligation, en outre, 
de leur payer lo p. ioo sur le mon-
tant de leurs créances , savoir : i p. 
loo dans un et deux ans, 2 p. 100 
dans trois et quatre ans, et 4 p. 
îoo dans cinq ans, à partir de l'ho-
mologation. 

Au moyen de ce qui précède, li-
bération du sieur Chaillon. 

M. Quatremère, quai des Grands-
Augustins, 55, commissaire à l'exé-
cution du concordat (N" 12505 du 

g''-)-

Concordat BOITEAU père. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 26 déc. 1855, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 4 déc. 1855 , enlre le sieur 
BOITEAU père (Joseph), enlr. de 
bâtiments à St-Denis, rue du Saut 
ger, 25, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur de Boiteau père, 

par ses créanciers, de 80 p. IOOBUI-

le montant de leurs créances. 

Les 20 p. loo nôn remis, payables: 
s p. IOO après la reddition de comp-
tes, et 15 pour ico en cinq ans, par 
cinquième d'année en année, à par-
tir do l'homologation (N- 12601 du 

gr.). _____ 

Concordat LEVASSEUB père. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 2 janv. 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé lo 17 déc. 1855 , enlre le sieur 
LEVASSEUR père (Pierre), md hor-
loger, rue St-Honoré, 36?, et tes 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Levasseur, par ses 

créanciers, de 80 p. loo sur le mon 
tant de leurs créances. 

Les 20 p. ioo non remis, payables 
sans intérêt : IO p. ioo un mois 
après l'homologation, 5 p. ioo un 
un après cl 5 p. ioo deux ans après. 

En cas de vente du fonds de com-
merce, affectation du prix au paie-
ment des dividendes. 

M. Lcvusîeur llls, caution du paie 
ment des dividendes promis (N

u 

12660 du gr.). 

ASSÏMBL1 .ES DU h'FÉïmJ 

NEUF HEURES t Tublr», 3 
de voilures, syu i. _i;„_ 
libraires, clôt.—Tli nulSS 
pharmacien, id.— Pu«tlM 
dier id. - llouuut,tiiii£| 
traiteur, id — l)n^

h: 

chaussures, all'u-in. aproî «* 
DIX HEURES l|2 : llaviï, [„ 

chaussures, syiid.— Cliaiu] 
de vins, véiif. - J utlïen [ 
i-hapcaLx de paille, iu.-M 
lier, conl'ic'.ionncur.cliiJ 
sel, fumis'e, id.-Gcj,(ii 
licles de modes, cent.-3 
mot, serrurier, id .-Eeoii3 

fhurisle, alRrm. BpiÈii 
Violet, enlr. de Hiliumulil 
de comptes. 

MIDI : Chevallier, parfumeur 
— Savy, md de clittaK 
Be-iie lits, md de clurU 
rif — Gahriac, md (l«jrtû 

Cliarni z, imprimeur (uni 
id.-lllessing. fab. d'équipj 
mil'laircs, i il. — Ciotilnt, atl 
langer, id. — Audiit mit] 
telles, clôt. -MunliiuitilM 
md du nouveautés, altol 
union. - D.dieu el Alasmfj 
tauraleurs, id. - Groijau 

commissionnaire, cour. 
U NE HEURE 1 12 : M ou ne. M 

synd. — Meunier, md M 
dot. — Mourtous , nourrit! 
cône — Biart. épicier, ran.i 
laine.- Vambonnc ut Riqa* 
goc. commissionnaire! , t 
après union. 

TROIS HEURES : I.csguilloii, i 
poterie, vérif.-Vt-rti** ; 
nég. Imprimeur, clùl.-uw 
Hall, nég., id. - Lcroj.M 
hrol , ot C', banquier!,* 
oprès union. — Brousse, t 
c-hàles, redd. de comptes. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérillés et uf-
llrmés rtusteur BREDY (Pierre-Au 
guslf), nég., rue St-Joseph, u, peu 
vent se présenter chez M. BalUrel 
syndic, rue de Bondy, 7, pour ton 
cher un Individende de U poar ioo 
unique répartition (N» mssi ih 
gi'-). 

MM. les créanciers vérifiés et uf-
(h méj du sieur FROMENT (Pierre 

Aime-Casimir), faisant le coeamer 
ce du pucolilleur sous lo nom Ue 

8épar«tleni, 

Demande en séparation doli* 

Ire Aimée - Marie BABMJj 
Charles- Désiré VIDEO*),.' 
ris, rueS.,ufflot,i,-M*"1 
ne, avoué. 

Demande en séparation «M 
entre Conslancc -AiiH»» 
LUE el Pierre- Léon 

a Paris, rue de l'ara"'
1
* . 

nière, 6.— F. François, ¥? 

Demande en séparation «f , 
enlre Françoise- VjWM 

VU ET et Jeai.-Hapt'»»*; 
FEU, à Paris, rue sl-M»'* 
-Callou, avoué. 

Jugement de séparaUon .!, 

rie. biens entre V «H*Jj 
PELETet Jul.-s-Ati.hon.e 

Montmartre,/:''''»'^, 
court, HD.-toussier,^ 

Jugement do séparabo'i 
el de bie.n cntre^M^ 

gùste FENW.CK et »& 
ItOV.àPassy.jirèsP»?' 

Rue, 77. -Marin, ato 

Oécè* et In»«
î,M

•
,l

* 

j|, Lit* 
Du 29 janvier

 185
°'7,g«*j 

ans, rue île. Rivoli,*-
 e

 M 
Derécouville,'«/n^lU3 
leuil, 43. - Mht " MZi,ift 
rueBcllcfond,40.-»ro j« 

Bel.emnd,36.-M'ne;
r
tk 

4o ans, rucbi-i 'O"
 a

cîP'
1 

ans, rue de la *•' fol» i 

M.MouIrol, se ^'^s, pf î 
u. _ M. Mory, 30 »V

tt
n»f» 

C.hanlicr.H. - ™- , . an lier, 12- "'ei'unie, *>., 
„„. vieilln-du-lcioP '

de
I» 

Thierry, 59 ons, r 51' 
di-c :V8r-M»e »m»«^"-
do Grenelle, lé • „ »V| 
„„

s
, avenue

 u " ,,,s. S' 
veuve Aury , 'JJji.cl'rt 
Montparnasse,*»- , 

c- an», rue U' ÏÏJ
re

, S"-' 
:,S an», rue de B'c

f
 '

MO
II" 

lin, 76aw>eJfJ^f* 

Le gérant,
 HAUP

ai 

Enregistré à Paria, le Février 1856. F" 
Ilaçu deux francs quarante centimes. INl'MNEKIE DE A. GUYOT, KDE NEWE-DES-MATllUIUriS, 18. 
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Le mairo du 1" arrondissemcm 
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